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Saône-et- Loire : Vols de grand chemin avec violences. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Bureau de 
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pourvoi par la voie contentieuse j non -recevabilité du 

recours. — Chemins vicinaux d'intérêt commun; sous-

cription volontaire; inexécution prétendue des condi-

tions; compétence du préfet et du conseil de préfec-

iufeT ^ 
QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

Jl STIC Si CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 5 janvier. 

TESTAMENT — RÉVOCATION. 

Un testament fait en 1819, et par lequel le testateur 

avait institué sa femme légataire universelle purement et 

simplement, a été valablement modifié par un testament 

postérieur de 1844, dans lequel le testateur a imposé à la 

légataire universelle le paiement de certains legs, si ce 

second testament est valable dans sa forme : or, on ne 

peut pas en contester les effets légaux, sous le prétexte 

que ce testament ayant été fait en un original et deux co-

pies, l'original a été raturé par le testateur et par là même 

anéanti ainsi que ses copies, si la Cour impériale, en vertu 

de son droit d'interprétation, a déclaré ce moyen sans va-

leur, après avoir constaté que ledit testament n'avait pas 

été fait en un original et deux copies, mais en triple ori-

ginal, et que i'un de ces originaux resté intact est à lui 

seul un testament valable et indépendant de l'existence des 

deux autres. En conséquence, la Cour impénale a pu en 
ordonner l'exécution pleine et entière et mettre à l'écart le 

testament de 1819, par application de fart. 1035 du Code 
Napoléon. 

Un acte de dernière volonté fait en 1848 n'a pas pu faire 

revivre le testament de 1819 et révoquer celui de 1844, 

' qui l'avait modifié, par cela seul qu'il se serait référé à 

ce testament de 1819, si cette indication n'a pas eu pour 

objet de le faire prévaloir sur tout autre, mais seulement 

de rappeler l'étude où il avait été déposé, et si d'ailleurs 

l'acte ne renferme aucune disposition formelle. Ici point 

de violation de l'article 970. En effet, pour méconnaître la 

force d'un testament olographe, il faut que ce testament 

existe, il faut que le testateur ait disposé. 

L'omission de statuer ne constitue pas un défaut de 

motifs et par suite un moyen de cassation : c'est une ou-

verture à requête civile. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l' avocat-général Sevin ; 

plaidant, M* Bpsviel. (Rejet du pourvoi delà veuve Doche-
reau.) 

COUR Ï)E CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 5 janvier. 

ENREGISTREMENT. — SOCIÉTÉ. — MUTATION. — DROIT PRO-

PORTIONNEL. 

Lorsqu'une société est formée entre le propriétaire d'un 

immeuble et deux autres personnes, pour l'exploitation ou 

la revente dudit immeuble, et lorsqu'il est dit en l'acte de 

société que chacun des associés sera propriétaire pour un 

tiers de ce fonds social, le droit de mutation à raison do 

la transmission, aux deux associés de la propriété, des 

deux tiers de l'immeuble, est dû sur l'acte de société. Mais, 

si le droit proportionnel n'a pas été perçu sur ledit acte 

de société et si le délai de la prescription est accompli, 

l'administration de l'enregistrement ne peut être admise à 

réclamer le droit proportionnel sur l'acte de dissolution de 

la société , qui déclare chacun des associés propriétaire 

pour un tiers de l'immeuble qui avait fait l'objet de la so-

ciété. Dans un tel état des faits, c'cstlors de la formation, 

et non lors de la dissolution de la société, que la mutation 

s'est opérée. (Article 68, paragraphe 3, n° 2 de la loi du 
22 frimaire an VII.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Gillon, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gail-

lard, d'un jugement, rendu le 21 août 1850, par le Tribu-

nal civil de la Seine. (Dame Langlais de Premorvand con-

tre l'administration de l'enregistrement; plaidants, M" 

Rigaud et Moutard-Martin.) 

ENREGISTREMENT. —
1
 PAIEMENT DES DROITS. — DE QUI ILS 

PEUVENT ÊTRE RÉCLAMÉS. 

Le droit d'enregistrement, soit sur les actes sous seing-

privé, soit sur les actes authentiques, peut être réclamé 

indifféremment par la régie de toutes les personnes qui y 

sont parties. (Articles 29, 30 et 31 de la loi du 22 frimaire 
an VU.) 

Ainsi jugé par deux arrêts, rendus au rapport de M. le 

conseiller Delapalme, et conformément aux conclusions de 

M. le premier avocat-général Nicias Gaillard, dont le pre-

mier casse un jugement du Tribunal d'Altkirch, et le se-

cond rejette un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, 

le 31 août 1850, par le Tribunal civil de Strasbourg. (En-

registrement contre Ratisbonne frères; plaidants, M" 
Moutard-Martin et Rigaud.) 

quiescement, laquelle n'étant pas d'ordre public était suscep-
tible d'être couverle; 

« Considérant que les conclusions finales dudit acte ne peu-
vent avoir pour effet de maintenir, au profit de Quignard, une 
fin de non-recevoir dont il no soupçonnait pas l'existence, 
puisqu'il n'en fait pas mention ; qu'elles doivent être enten-
dues dans le sens deladiseussion qui les précode, savoir : dis-
cussion du fond précédée de la discussion du défaut d'intérêt 
que Quignard aurait considérée comme la seule fin de non-re-
cevoir pouvant militer à son profit, etc.; 

« Déboute l'intimé de la fin de non-recevoir résultant de la 
signification du jugement sans réserves. » 

(Plaidants, Al" Cliquet pour Charpisson, M" Gérard pour 
Quignard.) 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4
e
 ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 4 décembre. 

SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. — COMPENSATION. 

La compensation peut être opposée à une succession hènlfi 
ci-tire, alors même que la créance opposée en compensation 
existant avant Couverture d( 
cédée oit dt b*lo**r ftrêieadu 

*fc«r<iMV de. cette succession, h 
pus de créanciers opposants. 
1298 du Code Napoléon.) 

M. Durousseau, chemisier 

ladite succession n'aurait élt 

q>*i Fr-ppoto que depuis t'ou-
tou'. à '•oftdilioYi qu'il n'a ait 

{Art. 808, 12»9, 1290, 1291 ti 

à Paris, et M. Tissier, anr 

RÉSERVES. — 

DÉFENSES AU 

ARBITRES FORCÉS. CONTESTATIONS SOCIALES. 
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Les arbitres forcés sont compétents pour statuer sur 

des contestations élevées entre des associés relativement 

à des billets souscrits par eux dans la forme qu'ils ont 

adoptée pour les engagements de la société, alors" même 

qu 'au fond et malgré leur apparence d'engagements so-

ciaux, ces billets seraient ultérieurement reconnus n'avoir 

été souscrits que pour les affaires de l'un d'eux. La com-

pétence arbitrale, incontestable à l'origine, à raison des 

contestations réellement élevées entre associés et à l'oc-

casion d'engagements contractés parles associés, ne peut 

pas avoir changé par le résultat de la discussion arbitrale. 

L article 51 du Code de commerce était donc applicable. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

y>n; plaidant, M' Hennequin. (Rejet du pourvoi du sieur 
l'emsseau.) 

ÏARTAGF. — VENTE. SIMULATION. INTERPRÉTATION. 
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«r Rigaud, du pourvoi du sieur Selva. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2',ch.). 

Présidence de M. Delaliaye. '.. 

Audience du 3 janvier. 

AVOUÉS. SIGNIFICATION DE JUGEMENT SANS 

DÉCHÉANCE DE LAPPEL. EXCEPTION. — 

FOND. 

La signification dix jugement sans réserves d'appel constitue 
un acquiescement tacite et peut être opposée comme fin de 
non recevoir à l'appelant; mais cette exception r<e peut être 
proposée en tout état de cause, et elle esl couverte si elle 
n'est produite qu'après la défense au fond. 

Cette question de procédure est très controversée. On 

s'accorde bien à reconnaître que la signification sans ré-

serve emporte acquiescement tacite au jugement, et que 

cet acquiescement tacite a la même force que l'acquiesce-

ment exprès. (Rép. du Journal du Palais, v° Acquiesce-

ment, n° 204.) Mais la fin de non recevoir qui en résulte 

est-elle péremptoire, et peut-elle être proposée par l'inti-

mé en tout état de cause, et même après la défense au 

fond? M. Dalloz (v° Acquiescement, n° 814) et M. Taillan-

dier (Traité de l'appel, n° 89), penchent pour l'affirmative, 

et leur opinion est appuyée par de nombreux arrêts. (V. 

notamment Nîmes, 21 août 1822; Rennes, 14 décembre 
1810; Paris, 21 octobre 1813.) 

Dans le sens contraire, on cite un arrêt de la Cour im-

périale de Paris (3' chambre), du 16 novembre 1844, qui 

considère cette exception comme susceptible d'être cou-

verte même par de simples conclusions à fin de communi-

cation de pièces. Dans ce système, ce n'est pas , il est 

vrai, l'article 173 du Code de procédure civile qui régit la 

matière, ce sont les principes généraux qui permettent 

d'opposer à un plaideur sa renonciation implicite à un droit 

ouvert. Or, cette renonciation de la part de l'intimé res-

sort implicitement de ce fait qu'il a conclu au fond sans 

opposer latin de non-recevoir. Ce sont encore les disposi-

tions de l'article 2221 du Code Napoléon portant : la re-

nonciation à la prescription est expresse ou tacite; la re-

nonciation tacite résulte d'un fait qui suppose l'abandon 

du droit acquis. Cette interprétation est d'ailleurs confor-

me à la jurisprudence de la Cour de cassation dans la ma-

tière analogue de déchéance du droit d'opposition ou d'ap-

pel. (V. cassation, 9 janvier 1827, 30 novembre 1830, 1" 

juillet 1834. — Pigcau, t. 1", p. 192. — M. Chauveau 
sur Carré.) 

C'est en ce sens que la Cour vient de statuer par l'arrêt 

suivant, qui confient l'exposé du fait et des moyens : 

compensation n'a pas lieu au préjudice des droits antérieure-
ment acquis à des tiers ; 

« Considérant, en fait, que les deux dettes, l'une de 1,030 
fr. au profit de la veuve Tissier contre Durousseau, l'autre de 
1,797 fr. 45 c. au profit de Durousseau, au nom et dixièmo 
cessionnaire régulier deKersabiec contre la succession bénéfi-
ciaire de Tissier, ne sont pas contestées et qu'elles sont égale-
ment liquides et exigibles, puisque la créance deKersabiec avait 
été vérifiée et admise dans la faillite Tissier avant la mort de 
ce dernier ; 

« Considérant que l'acceptation sous bénéfiae d'inventaire de 
la succession Tissier no peut faire obstacle à la compensation, 
puisque Durousseau ne réclame aucun privilège; qu'il n'invo-
que d'autre droit que celui qu'aurait eu son cédant de faire 
payer sa créance, conformément à la seconde disposition de 
l'article 808 du Code Napoléon ; qu'il est constant qu'il n'exis-
te pas do créanciers opposants sur ladite succession bénéfi-
ciaire; et qu'ainsi la compensation dont il s'agit ne pn'judk iant 
ni à des tiers ni ù des d rails acquis antérieurement à l'époque 
où elle esl opposée, est conforme à l. loi et doit être admise ; 

« Met l'opposition et le jugement dont est appel au néant; 
émeudani, décharge Durousseau des condamnations contre lui 
prononcées; au principal, déclare la créance do 1 ,030 fr. cmlre 
Durousseau compensée jusqu'à due concurrence ave; celle de 
1 i97 fr. io c. dont ia succession bénéficiaire Tissie» est debi 
triée envers Dnipn^seaiji ; eu conséquence, déclare la veuve 
Tissier mal fondée clans sa deminde, l'eu déboute et la con-
damne aux dépens, u 

« La Cour, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir résultant de la 
signification du jugement sans réserves d'appel: 

« Considérant que Charpisson ayant signifié le jugement 
sans réserves d'appel est censé y avoir acquiescé ; que cepen-
dant Charpisson ayant interjeté appel dans le délai de la loi, 
Quignard, intimé sur cot appel, a conclu dans les termes or-
dinaires, et sans donner aucuns motifs, a ce que l'appel fût 
déclaré nul, subsidiairement non-recevable, plus sibsiiiaire-
meut mal fondé ; 

« Que ces conclusions, quoique de pure forme, n'en avaient 
pas moins pour eifel de reserver à Quignard tous moyens de 
nullité et toutes lius de nou-iecevoir ; 

« Mais considérant qu'après avoir posé à l'audience et si-
gnifié, le 25 novembre 1851, les conclusions sus-relalées, Qui-
gnard a signifié, le 11 mars 1852, ses défenses écrites; que 
dans cet acte, sans s'occuper de la fin de non -recevoir résultant 
de l'acquiescement, Quignard prétend d'abord et cherche à 
prouver que Charpisson serait sans intérêt; qu'il aborde en-
suite et discute tous les moyens du fond, et qu'enfin il conclut, 
comme dans ses conclusions premières, ace que l'appel soit 
déclaré nul, subsidiairement non-recevable, plus subsidiaire-
raent mal fondé ; 

« Considérant que la signification de cette requête a en 
pour effet de couvrir la fin do non-recevoir résultant de l'ac-

cien banquier, avaient été en relations d'affaires ; tous 

deux tombèrent en faillite. Le 12 janvier 1848, M. Du-

rousseau obtint un concordat en s'engageant vis-à-vis de 

ses créanciers, au nombre desquels était le sieur Tissier, 
à leur payer 15 pour cent en trois ans. 

En février 1848, M, Tissier obtint également un con-

cordat aux mêmes conditions, 15 pour cent en trois ans. 

Puis il décéda au mois de mars suivant, laissant sa veuve 

et deux enfants mineurs, au nom desquels sa succession a 

été acceptée sous bénéfice d'inventaire, 

Le 3 décembre 1849, M
mc

 veuve Tissier ès-noms, pré-

tendant que la succession de son mari était créancière de 

M. Durousseau d'une somme de 3,465 fr. 43 cent., for-

mant le dividende afférent à ladite succession dans la fail-

lite Durousseau, sur 11,511 fr. 44 cent., fit assigner ce 

dernier en paiement de 1,155 fr. 14 cent, montant du pre-

mier terme échu.de ce dividende, plus d'une autre somme 

de 1,155 fr. 14 cent, formant le second dividende échu le 
12 janvier 1850. 

Sur celte demande, M. Durousseau invoqua d'abord 

une réduction sur la créance de M. Tissier, et, d'un autre 

côté, il se prétendit cessionnaire de créances importantes 
qui lui donnaient droit dans la foitlko Tioojoç à U o àL,: 

étendes supérieurs à ceux dont il était débiteur lui-même 
envers cette faillite. 

En effet, suivant acte enregistré et signifié, il était de-

venu cessionnaire, le 4 décembre 1849, d'un sieur Kersa-

biec, d'une somme de 13,000 fr. et ses accessoires mon-

tant de condamnations prononcées au profit de ce der-

nier par jugement du Tribunal de commerce, du 3 février 

1847, depuis longtemps passé en force de chose jugée, 

créance qui donnait droit au sieur Kersabiec, dans les ter-

mes du concordat de M. Tissier, à un dividende de 1,797 
fr. 45 cent. 

En conséquence, M. Durousseau invoqua la compensa-

tion qui s'était opérée du jour de la signification du tran-

sport entre sa dette et les créances qui lui avaient été 
cédées. 

Malgré cette défense, la demande de M"' veuve Tissier 

a été accueillie par jugement du Tribunal de commerce de 

laSeine, du 14 novembre 1850, ainsi conçu : 

« Attendu que si Tissier a été admis à la faillite de Du-
rousseau pour la somme de 11,550 fr. 44 c, il ressort des 
documents produits, notamment du rapport de l'arbitre, que 
Durousseau a justifié de redressement pour une somme de 
5,951 fr. 50 c. 

« Attendu qu'aux termes du concordat obtenu par Durous-
seau, deux dividendes, de 10 pour 100 chacun, sont actuelle-
ment exigibles, ce qui donne droit aux héritiers Tissier au 
paiement de la somme de 1,190 fr. 30 c; 

« Que Durousseau leur a fourni des marchandises pour une 
somme de 160 fr., d'où il suit que la somme actuellement exi-
gible est de 1,030 fr. 30 c. ; 

« Attendu que si pour celte somme Durousseau prétend op-
poser en compensation les dividendes auxquels il aurait droit 
dans la faillite Tissier, comme étant substitué aux droits de 
l'un des créanciers de ce dernier, il ressort des pièces produi-
tes que le transport dont il excipe ne lui a été fait que posté-
rieurement à l'ouverture de la succession bénéficiaire de Tis-
sier; 

« Que, dès lors, n'ayant pas plus de droit que son cédant, 
il doit en suivre le sort et ne peut opposer celte prétention à 
la demande directe formée contre lui par les héritiers Tissier, 

I ce qui constituerait un privilège à son profit; 
« Attendu toutefois qu'une opposition a été formée entre les 

| mains du défendeur par les sieurs Lippman et Mayer, se pré-
tendant créanciers de Tissier ; 

« Que le paiement ne peut être ordonné que contre la main-
levée de cette opposition ; 

« Par ces motifs, vu le rapport de l'arbitre, 
« Le Tribunal, jugeant -en premier ressort, condamne Du-

rousseau par toutes voies de droit et même par corps, confor-
mément aux lois des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à 
payer à la dame veuve Tissier, ès-qualités qu'elle procède, la 
somme de 1,030 fr. 30 c , avec les intérêts suivant la loi, con-
tre la mainlevée mise aux mains dudit sieur Durousseau par 
Lippman et Mayer; et à défaut par la demanderesse de rap-
porter celte main-levée dans ia quinzaine de la signification du 
présent jugement, . dit que Durousseau déposera à la caisse 'les 
dépois et consignations le moulant des condamnations pronon-
cées, sinon qu'il sera fait droit. 

M. Durousseau a interjeté appel de ce jugement. 

M* Horson, son avocat, a combattu le système du ju-

gement avec l'opinion de M. Toullier, t. VII, n° 380; Rol-

land de Villargues, v° Compensation, n° 147; et Dalloz, 

table du Journal du Palais, v" Compensation, n" 270. 

M' Gauthier Passerai a soutenu le système du jugement 

dans l'intérêt de la veuve Tissier ès-noms. 

Mais, conformément aux conclusions, de M. l'avocat-

général Portier, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour ; 

« Considérant qu'aux termes des articles 1289, 1290, 1291 
et 1298 du Code Napoléon, la compensation a lieu entre deux 
dettes de la même espèce, et qui sont également liquides et 

\ exigibles; que la seule exception admise par la loi est que la 

COUR D'ASSISES DES RUUCHES-DU-RIIONE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Perdrix. 

Audience du 31 décembre. 

ASSASSINAT. —• TENTATIVE DE SUICIDE. 

Une affaire fort dramatique se déroulait aujourd'hui de-

vant la Cour d'assises. Un crime commis par jalousie et 

par amour, sur une fille perdue, amenait sur le banc un 

jeune ouvrier étranger. Désespéré de l'abandon dosa maî-

tresse, qui l'avait quitté pour se livrer à la prostitution, ce 

jeune homme, dont les antécédents sont exempts de tout 

reproche, lui aurait donné la mort et aurait ensuite tenté 
de se suicider. 

Dès l'ouverture des portes, une foule nombreuse enva-

hit la salle d'audience, pour assister à ce drame, qui excite 
un vif intérêt. 

L'accusé est introduit. Sur l'interpellation de M. le pré-
Slff lH- il déclaro an nommai! rviminiquo T :l l'IslgiinO, botl-
latïger, âgé de trente ans, né à Asti (PtCmUAj! 

Sa tenue est convenable, et il répond avec beaucoup de 
calme aux questions qui lui sont adressées. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

« Le nommé Tartaglino, domestique, Piémontais d'ori-

gine, vint, il y a quelques années, se fixer à Marseille où 

il était attaché, en qualité de pisteur, à divers hôtels garnis. 

U y a environ deux ans, il fit connaissance dans celte ville 

d'une fille nommée Elisa Cieo, avec laquelle il eut des re-

lations intimes et qui devint sa concubine; un enfant na-

quit de cette union illégitime. D'un caractère violent et 

emporté, Tartaglino se livra parfois envers Elisa Cico à 

de mauvais traitements, et. celle-ci se décida, au mois 

d'août dernier, à abandonner son amant; elle quitta Mar-

seille à cette époque, et, èrUr'nnt plus avant encore dans la 

voie de dépravation ouverte û .vaut elle, elle se dirigea 

vers Martigues où elle se plaça dans une maison publique. 

Tartaglino avait cependant conservé pour Elisa Cico une 

passion des plus ardentes: celle-ci lui avait caché son dé-

part; il parvient toutefois, par des recherches actives, à 

découvrir le lieu où elle se trouve ; et le 25 août dernier, 

il pari pour Martigues avec l'espérance de pouvoir déci-

der sa maîtresse à revenir avec lui à Marseille. Pour n'in-

spirer aucune méfiance, il se revêt d'un costume grec. Il 

arrive à Martigues et se rond auprès d'Elisa Cico; il em-

ploie auprès d'elle tous Ses moyens pour la décider à quit-

ter le lieu de débauche où elle se trouve ; il use dans ce 

but, tour à tour, de prières et de menaces, et même de 

l'intervention de M. le coaimissaire de police de la loca-

lité. Elisa Cico est inébranlable dans sa résolution. 

« Tartaglino revient à Marseille , et là, pendant quatre 

jours, en proie à la plus vive agitation, il s mge'aux 

moyens qu'il peut employer pour arriver à son but. Eu-

génie Guis avait été la marraine de l'enfant qu' Elisa Cico 

avait eu de Tartaglino : celui-ci pense qu'Eugénie pourra 

avoir de l'influence sur sa maîtresse; il la décide à l'ac-

compagner à Martigues; ils y arrivent le 30 août dernier 

au matin, el se rendent à la maison tenue par les époux 

Refert. Elisa Cico, sous l'empire encore des mercices que 

lui avait adressées Tartaglino lors de la preini^re visH6 

refuse d'abord de monter dans la chambre avec cè dernier' 

et ne se décide à le faire que s ir lus instances d Eugénie 

Guis. Lorsqu 'elle' voit le paquet qu a apporté avec lui son 

ancien amant, elle s'alarme de ce qu'il est assez volumi-

neux, et Tartaglino, poi>r la rassurer, lui momie tout ce 

que contient sou sac ; mais il a soin de dissimuler et de ca-

cher dans son soulier un rasoir dont il s 'était muni avant 

son dépiri d.; Marseille. Eugénie Guis était toujours pré-

seule, et Eusa consent à mon er avec celte dernière et 

Tartaglino d tus sa chainhv. Là Tartaglino renouvelle ses 

instantes prières auprès de 81 traîtresse; d la supplie de 

revenir *vee lui à Marseille, eu lui exprimant par ses pa-

roles et ses caresses la passion qu'il a pour et e Eugénie 

Guis croit devoir s'éloigner un moment pbnr les laisser 

plus libres; mais elle entend en même lumps celte der-
nière repousser encore les supplications de Tariaglino. Au 

même instaut, Eugénie Guis entend un grand cri poussé 

par Elisa : ceHe-ei, enlacée dans les bras de Tarla'diuo 

venait do recevoir de sou amant deux coups de rasoir à là 

gorge, et la mort avait été instantanée, Tartaglino se por-

te à lui-même un coup de rasoir à In gorge et tombe sans 

connaissance. Tartaglino respirait encoie; des soins lui 

sont immédiatement donnés, et bientôt sa vie est hors de 
danger. * 

« Tartaglino avoue son crime; il prétend qu'il a cède* \ 

la jalousie, et que sa passion violente pour Elisa d'une 

part, el le refus de celle-ci de retourner avec lui à Mar-

seille, de l'autre, l'ont irrésistiblement entraîné au ma-
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ment môme où il a commis ce crime; mais il repousse 

toute pensée de préméditation. 

« Cette préméditation est cependant établie. 

« La veille du crime, le 29 août, Tartaglino méditait à 

Marseille ses projets de meurtre et de suicide ; il ne se ra-

sait jam-tis lui-même et n'a jaunis eu de rasoirs ; il s'em-

para furtivement, dnus-ia eh: ",ibre de son ami Champagne, 

du rasoir de ce dernier; puis il va le fajrc aiguiser, en re-

commandant expressément au coutelier de le tenir prêt 

pour le 30 août ; c'est précisément ce rasoir qui a servi à 

la perpétration du crime. La veille encore, il écrivit de sa 

main un avis à la police, dans lequel il explique par avan-

ce/la sc?ne horrible du lendemain. Enfin, plusieurs pro-

pos, relevés par l'information, ne laissent aucun doute sur 

'l l'intention bien arrêtée qu'avait le prévenu d'attenter aux 

jours d'Elisa Cico. » 

A l'audien c, Tartaglino renouvelle ses aveux, mais nie 

d'avoir prémédité sou crime. 

M* Rognes, avocat-général, soutient avec force l'accusa-

tion qui est combattue par M" Mistral. 

A onze heures du soir, le jury entre dans la chambre 

des délibérations. Il en sort deux heures après, en décla-

rant l'accusé coupable de meurtre sans préméditation et 

avec circonsianccs atténuantes. En conséquence, Tarta-

glino est condamné à huit ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroyer-Dubisson, conseiller 

à la Cour impériale d'Amiens. 

Audience du 9 décembre. 

TROIS INCENDIES. 

L'accusée est une jeune femme de cultivateur d'une mise 

simple et recherchée, et> d'une physionomie assez agréa-

ble. On lui reproche d'avoir deux fois incendié ses voisins 

et d'avoir tenté une troisième fois de mettre le feu, le tout 

dans l'espoir de brûler sa propre habitation et de forcer 

par là son mari à quitter un pays dans lequel elle se dé-

plaisait depuis longtemps. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Vers la lin du mois d'août 1852, trois incendies écla-
tèrent dans la commune d'Airion et y causèrent pour plus 

de 60,000 fr. de dommages. On avait pensé d'abord que 

le premier de ces sinistres pouvait être attribué à l'impru-

dence d'un batteur ; mais celui-, i ne larda pas à se justi-

fier, et les incendies qui suivirenUdnrent bientôt démon-

trer que tous étaient l'oeuvre d'une main criminelle. Dès le 

début de l'information, des charges graves s'élevèrent 

contre la femme Morël. Etrangère à la commune, cette 

femme avait le désir de la quitter pour échapper à la mau-

vaise réputation qu'elle s'y était faite par son intempérance 

el sa mauvaise conduite. Elle désirait en outre venir se 

fixer à Catenoy où habitaient ses parents et y prendre une 

culture qu'un de ses frères avait été obligé de délaisser, 

faute d'avoir dû payer ses fermages. L'exagération des 

chiffres d'une assurance qui garantissait contre l'incendie 

les immeubles occupés par l'accusée et son mari, ainsi que 

leurs récoltes, permet aussi de supposer qu'une pensée de 

spéculation n'aurait pas été étrangère à ce crime. Ce qui 

vient encore à l'appui de cette opinion, c'est que l'accusée 

annonçait, à la suite de ces sinistres, qu'elle espérait bien 

que leur propriétaire consentirait à résilier leur bail et 

qu'elle et son mari pourraient quitter Àirron. 

« Le 23 août 1852, un incendie éclata vers deux heures 

et demie de l'après midi, dans une grange dépendant de 

l'habitation du sieur Delaherche; ce bâtiment et les récol-

tes qu'il contenait furent entièrement consumés. Le dom-
magfi, s' élevant à tu'iuw 0,000 fr., n'.'.t«U gui-uuli pas? 

aucune assurance. Cette grange était très rapprochée du 

corps de ferme habité par l'accusée, et la direction du vent 

projetant les flammes vers les bâtiments qui composent 

cette ferme, l'auraient incendiée suivant toute vraisem-

blance, si les secours n'eussent été prompts et énergiques. 

Le feu avait [iris naissance dans des getbées placées dans 

le fond de la grange contre un parvis en mauvais état don-

nant sur un héritage très rapproché du jardin de l'accusée. 

Il a été constaté que, de cet endroit, il était facile d allu-

mer l'incendie. 

« La première personne qui a aperçu le feu fut la fem-

me Bousqtiin, qui eut grand'peine à se faire ouvrir par 

l'accusée ia porte de sa maison, quoiqu'elle y eût frappé 

violemment, en criant : Au feu ! Elle dut même attendre 

pendant quelques minutes, quoiqu'elle eût frappé upe se-

conde fois, avant que l'accusée eût ouvert sa porte. « Ah! 

mon Dieu, s'écria celle dernière,, quelle femme vous êtes ; 

vous m'avez fait peur ! » A quoi la femme Bousquin répli-

qua : « Ce n'est pas de moi qu'il faut avoir peur, mais du 

feu, qui est à votre porte !- » Et l'accusée, en apprenant de 

quel danger elle était menacée, ne parut point étonnée et 

ne répondit rien. 

« Deuxième chef : Le lendemain, 25 août, vers une 

heure et demie de l'après-midi, un nouvel incendie éclata 

dans des bâtiments d'exploitation dépendant d'une ferme 

appartenant au sieur Delamarre, laquelle est exploitée par 

le sieur Mabieux. Ces bâtiments étaient presque contigus à 

ceux dés époux Morel. L'incendie, qui avait une grande 

intensité, se communiqua rapidement à ces derniers et fit 

de grands ravages. Le dommage qui en résulta s'éleva à 

près de 55,000 fr. On ne douta pas que ce sinistre ne fût 

le résultat de la malveillance. 

« Une particularité remarquable fit tomber des soup-

çons sur l'accusée ; l'incendie du 23 août avait été au sud 

de sa maison alors que le vent soufflait de ce côté; celui 

du 25, au contraire, avait élé allumé au nord, alors que 

le vent venait de cette direction. On ne tarda pas encore à 

savoir que ce jour-là, comme la veille, l'accusée était res-

tée seule dans sa maison après en avoir renvoyé sa belle-

mère dont la présence était un obsiacle à l'accomplisse-

ment de son criminel projet ; comme f avant-veille encore, 

ou eut grand'peine à se faire ouvrir la porto de sa maison 

dans laquelle elle s'était renfermée aussi ce jour-là, sous 

prétexte de dormir pendant quelques instants. Il était très 

facile à l'accusée, dont le jardin est contigu à l'enclos qui 

environne les bâtiments nu sieur Mabieux, d 'arriver jus-

qu'à ceux-ci. Cette facilité résultait de trouées qui avaient 

été faites à cette haie pour se procurer de l'eau lors du 

premier incendie. Il est certain, au reste, qu'avant cette 

époque l'accusée avait l'ait à celle clôture des dégradations 

qui lui avaient attiré des reproches de là femme Guillaume 

attachée au service du sieur Mabieux, qu'elle avait ré-

pondu aux observations de cette femme par un propos 

qui permet de penser que dès ce moment elle avait conçu 

le coupable projet qu'elle a résolu depuis. Mais ce projet 

n'élail qu'en partie accompli ; la maison d'habitation oc-

cupée par l'accusée et son mari, ainsi qu'une écurie con-

tiguë, avaient été épargnées par les flammes; l'accusée 

résolut de la détruire eu allumant un nouvel incendie, mais 

celte fois ses démarches établirent contre elle des prouves 

qui démontrent sa culpabilité. 

« Troisième chef: Le 27 août, à neuf heures et demie 

du soir, le sieur Poulain, maire d'Airion, se rendit sur les 

lieux incendiés pour voir si les Jiommes de garde qu'il 

avait commandés étaient à leur poste. A peine arrivé, il 

s'étonna de voir glisser le long des bâtiments incendiés 

une femme qui sediiigea vers la bergerie du sieur Ma-

bieux, laquelle avait élé épargnée par les flammes. U 

cessa bientôt de voir cette femme, mais au même mo-

ment le sieur Vignon, qui était accroupi entre cette ber-

gerie et un aulre bâtiment, aperçut celle même femme se 

diriger vers la bergerie, et ne cessa de la voir que quand 

elle lui fui cachée par l'angle du bâtiment derrière lequel 

il se trouvait. Cinq minutes s'étaienlà peine écoulées qu'il 

revit celle même personne, qui n'était autre que l'accusée, 

reprendre le chemin qu'elle avail suivi el qu'il entendit 

les témoins Cauet et Morel crier, en s'adressant à elle : 

« Qui va là? » interpellation à Inquelle elle répondit: 

« C'est un lapin, je cherche mon lapin. » Et aussitôt la 

bergerie s'éclaira d'une vive lueur produite par la com 

buslion de la maiière qui s'y trouvait. On se rendit facile-

ment maître du feu, qui cette fois ne causa aucun dommage 

appréciable. 

« Le lendemain, en examinant les lieux, on trouva dans 

l'intérieur de la bergerie, près'de la porte, quelques allu-

mettes qui étaient eu partie brûlées; on les recueillit et on ' 

remarqua que chacune des parcelles de bois qui les for-

mait était courbée. On chercha alors à vérifier si l'ac-

cusée en avait de pareilles, et bientôt on se convainquit 

que celles qu'elle possédait étaient absolument semblables 

et paraissaient provenir du même morceau de bois. 

« La femme Morel, comprenant alors combien cette cir-

constance l'accusait, prétendit, que les allumcites trouvées 

dans la bergerie avaient été par elle données à des hom-

mes de garde qui avaient couché dans ce bâtiment; mais 

cette allégation fut complètement démentie, et il fut dé-

montré que personne n'avait couché dans la bergerie, ainsi 

que le prétendait l'accusée. Il est certain aussi que cette 

dernière ne pouvait, à neuf heures et demie du soir, cher-

cher un lapin aux abords des lieux incendiés ; personne 

d'abord n'en avait aperçu. 

« Tout démontre, au contraire, que celte femme qui, 

sans aucun motif sérieux qu'elle puisse indiquer, sort de 

sa maison, le soir, en disant avec agitation qu'elle éprou-

ve le besoin de sortir, et, pour reproduire son expression, 

« de faire une viraude, » n'avait d'autre but que d'assurer 

la complète exécution de son crime. Personne ne doute 

qu'elle n'ait eu celte intention, et les inquiétudes qu'elle a 

laissé apercevoir, dès le début de l'instruction, ne démon-

trent que trop qu'elle est l'auteur de ces trois incendies. 

« Ainsi, sans parler des démarches inexplicables faites 

par elle chez le sieur Mabieux, le lendemain du second 
incendie, sous divers prétextes, mais en réalité pour-sa--

voir si dès ce moment elle n'était point l'objet des soup-

çons, il faut dire que peu de jours après elle interpelle 

les gendarmes appelés en témoignage à Clermont, en leur 

demandant si on devait arrêter ce jour là le coupable; 

puis, parlant d'elle-même, elle leur demande s'ils devaient 

s'emparer d'elle; et montrant le lémoiu Vignon, elle dit : 

« Voici celui qui me fait le plus de mal ! » 

« C'est Vignon, 'en effet, qui la vit, le 27 août, à neuf 

heures et demie, se diriger vers la bergerie, disparaître 

pendant un instant et reparaître ensuite aux abords de ce 

bâtiment quelques moments avant que le feu n'éclatât. La 

piobité de l'accusée ne paraît pas être plus in éprochable 

que sa conduite : on lui fait restituer à la suite de ces in-

cendies plusieurs objets dont elle s'élail emparée, quoi-

qu'ils ne fussent point à elle. 

« En conséquence, Iphigénie- Antoinette -Catherine 

Bontemps, femme Morel, est accusée : 1° d'avoir, le 23 

août 1852, mis volontairement le l'eu à un bâtiment dé-

pendant de la maison habitée par le sieur Delaherche et 

appartenant à' autrui; 2° d'avoir, le 25 août, mis volontai-

rement le feu à un bâtiment dépendant de la maison habi-

tée par le sieur Mahieux et appartenant à autrui ; 3° d'a-

voir, en mettant volontairement le feu au bâtiment placé 

de manière à communiquer l'incendie, communiqué en 

effet l'incendie à des bâtiments dépendant des maisons 

habitées par iiahieux et par elle-même et appartenant à 
iititrui, lesquels étaient assurés; 4° d'avoir, le 17 aoûtj 

tenté de mettre le feu à un bâtiment dépendant de la mai-

son habitée par le sieur Mahieux et appartenant à autrui, 

laquelle tentative, manifestée par uncommencementd'exé-

cution, n'a manqué son effet que par des circonstances 

indépendantes de la volonté de son auteur. » 

Après l'audition des témoins, l'accusation a été soutenue 

"par M. Wateau, substitut. Dans son réquisitoire, il a ap-

pelé l'attention du jury sur l'ensemble des débats ; il a dit 

que c'était une de ces causes dans lesquelles il fallait réu-

nir les crimes pour mieux apprécier la gravité des char-

ges et découvrir la main de l'incendiaire. 

La défense a été présentée par M c Marcel-Leroux, avo-

cat. Son système, pour résister à l'accusation, a été de 

diviser les incendies attribués à sa cliente; il a soutenu 

qu'ils pouvaient être le résultat de 1 imprudence; et, abor-

dant les charges développées par le ministère public, il a 

élabli que la bonne position de fortune de l'accusée était 

hors de doute ; que l'assurance de ses bâtiments, loin d'ê-

tre exagérée, avait élé faite au-dessous de la valeur réelle; 

que les rapports avec les viciimes des incendies avaient 

toujours été excellents et qu'il n'y avait aucun motif 

aux crimes. » 

L'avocat a ensuite repoussé l'idée attribuée à la femme 

Morel de quitter le pays, et, résumant sa discussion, il a 

réduit l'accusation à quelques indices dont il s'est efforcé 

de montrer la faiblesse et l'impuissance. 

Après le résumé aussi clair qu'impartial de M. le pré-

sident, le jury est entré dans la chambre de ses délibéra-

tions et est revenu avec un verdict de non-culpabilité. 

avaient tout à coup quitté l'auberge sans rien manger et 

sans payer leur écot. Prcsqu'au même instant on entendit 

les cris de détresse de Brouillon et de son compagnon. 

Les deux inconnus n'ayant point reparu, lurent soupçon-

nés d'être les auteurs de ce vol audacieux. 

Cependant leur âge et leur signalement se rapportaient 

exactement à ceux de deux individus qui avaient passé la 

nuit du 25 au 26 mai et celle du 27 au 28 à Mont-Saiut-

Vincent, la première dans l'auberge du sieur Meunier, la 

deuxième dans celle du sieur Dussolin (dit Mathieu). Le 

passeport de l'un d'eux portait le nom de François Beuu-

doip, né à Dounoux (Vosges). Ni l'un ni l'autre n'avaient 

de bagages; ils avaient quitté Mont-Saint-Vincent sans 

payer leur dépense. 

Quelque temps après, le parquet de Mâcon fut informé 

que ce môme Baudoin avait été arrêté à Dôle, sous l'in-

culpation de vol qualifié et porteur de sommes assez con-

sidérables. Cet individu, plusieurs fois repris de justice, 

avait travaillé à la raffinerie de Tournus, avec un nommé 

Marc-Antoine Perraud, également repris de justice, qui 

logeail dans la même chambre. Parmi les effets de Bau-

doin, on remarquait une casquette jaune et une blouse 

bleue semblables à celles dont l'un des voleurs de Sailly 

était porteur. 

Des renseignements furent pris à Tournus sur le compte 

de ces deux hommes. Baudoin travaillait dépuis quatre 

mois à la raffinerie de M. Laisné et gagnait 1 fr. 50 c. par 

jour. Un accident l'avait obligé de passer trois semaines à 

l'hospice. Cependant, vers la lin du mois de mai, et à la 

suite d'une absence de quatre jours, il avait remis en dé-

pôt à la dame Janinot une somme de 500 fr., qu'il avait 

ensuite retirée au moment de quitter Tournus. Perraud 

s'était absenté à la même époque; à son retour, il avait 

contracté mariage, et avait fait, à cette occasion, quelques 

dépenses auxquelles ne paraissaient ; ou voir sulfite ses gains 

ordinaires. Leur voyage simultané, dont ou ignorait le but, 

à l'époque où le vol de Sailly avail été commis, la posses-

sion de ces sommes d'argent, les signalaient aux soup-

çons de la justice. Ces premiers indices furent confirmes 

fussent transmissibles par donation 

dès 1817. 
ou 

et 

jus. 
En présence de cette déclaration du ministre d 

tice, et pour sauvegarder les intérêts des n»n * 

Poyartin, est intervenu, le 27 mai 1849,
 un

 dé
 S

--< 

conçu : ' '
 cret a

'Qsi 

Art. 1". Le bureau de bienfaisance de Poyartin rr 
est autorisé à accepter le legs comprenant l'argent ]

P 
et effets mobiliers fait aux pauvres de celte com'm

 Smeu
^«l 

sieur Pierre Sénieau, suivant les clauses et condii;!î.ne Par l« 
testament du 6 juillet 1817. "unions de

 S0( 

Art. 2. L'ordonnance du 16 août 1820 portant an 
reau de bienfaisance est autorisé à accepter ledit leV L9 ^ 
à '61% fr. 75 c , est et demeure rapportée en ce 
de contraire au présent décret. 

qu'elle allié 
aurait 

C'est ce décret qui a élé attaqué par les sieur et d 

Lasserre, héritiers légitimes du notaire Sénieau • tr 

rapport de M. Pascalis, maître des requêtes, f'tm'i'
11 

les observations de M" Morin, avocat des époux Las- >' 

sur les conclusions de M. du Martroy, maître des r"^' 

tes, commissaire du Gouvernement, le pourvoi des^' 

et dame Lasserre a été déclaré non recevable par 
cret suivant : dé. 

« Vu l'article 910 du Code Napoléon, vu l'ordonnam 
avril 1817 ; au 2 

« Considérant que les autorisations d'accepter le
s
 a 

legs accordés aux établissements de bienfaisance en ven^j' 
l'ariicle 910 du Code Napoléon el de l'ordonnance du 2 
1817, sont des actes de tutelle administrative qui ne font 
obstacle à ce que les tiers fassent valoir devant l'autorité 
diciaire les droits qui pourraient leur être acquis- q

ue
iU ' 

lors lesdits actes no sont pas susceptibles d'être altaquéa 
la voie eontentieuse ; 

avril 

« Considérant d'ailleurs que, dans l'espèce, le décret du* 
mai 1849 n'a fait que confirmer, en supprimant seulement lï 
valtialion approximative de la libéralité, l'autorisation aer ' 

dée par l'ordonnance royale du 16 août 1826 d'accepter S' 
menl et simplement le legs fait aux pauvres de la commun 
de Poyartin par le sieur Sénieau : 

Art. 1". La requête des sîeur et dame Lasserre est r* 

qui: 

de 1 
du 

par l'information. 

Baudoin et Perraud ne purent fournir aucune explica-

tion sérieuse de leurs démarches ni opposer aux preuves 

de l'instruction une indication qui les détruisît. L'un et 

l'autre donnèrent, sur l'emploi de ieur temps, des indica-
tions contradictoires entre elles et qui varièrent suivant que 

chacun d'eux lut obligé de faire des concessions à l'évi-

dence. Ils ne purent d'ailleurs expliquer comment ils se 

trouvèrent possesseurs, après le 29 mai, de sommes assez 

considérables. Avant de quitter Tournus, ie 25, ils n'a-

vaient pu payer ce qu'ils devaient aux époux Dury qui le 

leur réclamaient. Cependant Baudoin, à son retour, con-

fia 500 fr. à la femme Janinet; il prétend qu'il les avait 

gagnés, quelques mois auparavant, en faisant la contre-

bande. Mais ii ne peut dire où il avait déposé cette somme, 

soit pendant le mois qu'il a passé à l'hospice, soit pendant 

qu'il s'est absenté. Il occupait une chambre en commun 

avec Perraud el Commerçon et plaçait ses effets dans le 

même placard que ses camarades; aucun d'eux ne pouvait 

en retirer la clé, et Commerçon a déclaré qu'il n'a jamais 
vu pareille somme d'argent en la possession de cet ac-
cusé. 

Perraud, de son côté, se maria et dépensa 70 fr. en frais 

de noces; il remit avec le plus grand mystère 100 fr. à la 

veuve Bobin, qu'il devait épouser, et celle-ci disait confi-

dentiellement qu'il avait fait pour lui diverses acquisitions, 

et qu'elle en avait reçu d'auties sommes. 

Tous deux enfin payèrent leurs dettes, se montrèrent 

plus libéraux dans leurs dépenses et se firent confection-
ner des habits neufs. 

Après de longs débats, suivis du résumé impartial de 

M. le président, le jury entra dans la salle des délibéra-
lions. 

Reconnus coupables , Baudoin a été condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité, el Perraud à vingt ans de la même 

peine, le jury ayant admis en sa faveur des circonstances 
atténuantes. 

Baudoin a déjà subi trois jugements pour vol. Le der-

nier, rendu le 27 septembre dernier, par le Tribuual de 

Dôle, porte dix ans de prison et dix ans de surveillance. 

Quant à Perraud, en 1842,il futeondamné à Châlon-sur-

Saône à deux ans de prison pour faux, et, en 1845, à six 

ans de réclusion pour faits de même nature. 

jetée 

Présidence de M. B let - -Aident de la section 

du contentieux. 

Audiences des 10 tt 24 décès 
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CHEMINS VICINAUX D'INTÉRÊT CO! 

LONTAIHE. INEXÉCUTION 

— COMPÉTENCE DU PRÉFET 

TU RE. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Baroche, vice-président du Conseil 

d'Etat. 

approba-

LEGS. — DÉ-

VOIE CONTEN-

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIBE. 

Présidence de M. Vuillerod, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 11 décembre. 

VOLS DE GRAND CHEMIN AVEC VIOLENCES. 

Deux hommes, déjà flétris par la justice, viennent s'as-

seoir sur le banc des accusés. Ce sont les nommés Fran-

çois Baudoin, âgé de vingt-huit ans, né à Dounoux (Vos-

ges), et Marc-Antoine Pcrrol, âgé de trcnle-six ans, né à 

Sainte-Radegonde, tous deux domiciliés à Tournus. 

Le 29 mai 1852, entre trois et quatre heures du matin, 

les sieurs Alabéatrix, propriétaire, el Breuillon, marchand 

de moulons, après avoir passé la nuit à Sailly, quittèrent 

cette commune pour se rendre à Cluny. Alabéatrix mar-

chait le premier, conduisant des moutons; Breuillon le 

suivait à cent mètres environ de distance, partant sur ses 

épaules une valise renfermant 1,000 francs. Ifcneuaii d'ar-

river sur la grande roule, lorsque deux individus le rejoi-

gnirent; l'un d'eux se saisit rapidement de sa valise el prit 

la fuite dans une prairie voisine avec son ■eonap'agnon. Ce-

pendant le voleur fil une chute qui permit à Breuillon de 

l'a, teindre; celui-ci allait reprendre su valise, lorsqu'il fut 

terrassé par l'auire qui s'en empara aussitôt. Les deux 

malfaiteurs gagnèrent un boisel fuient bientôt à l'abri de 

t iule poursuite. 

Les aubergistes de Sailly furent appelés à donner des 

renseignements sur les individus qui avaient logé chez eux 

la nuit précédente. La feuimo Maître donna le simplement 

de deux hommes qu'elle avait hébergés, ni l'un ni l'autre 

n'avaient de bagages ; le plus jeune était blond, sans barbe, 

âgé de vingl-cinq à vingt-huit ans, et portait une blouse 

bleu clair el une casquette en drap jaune." Le plus âgé, 

brun, portant une barbe noire, paraissait avoir Irente-qua-

ttreans. Ces deux individus s'étaient levés à trois heures 

mu matin, avaient demandé qu'on ieur servit une soupe et 

EN. - SOUSCKH»! I0X «o 
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Audiences des 19 novembre et 3 décembre; 

tion impériale du V décembre 

BUREAU DE BIENFAISANCE. — ACCEPTATION DE 

CRET D'AUTORISATION. — POURVOI PAR LA 

TigUSE. HON-RECEVABILITIÎ DU RECOURS. 

Les autorisations d'acceptations de legs données à des établis-

sements de bienfaisance sont des actes de tutelle adminis-

trative qui ne font pas obsiacle à l'exercice des droits des 

tiers ; dès lors ceux qui se prétendent, lésés dans leurs droits 

ne sont pas recevabies à attaquer par la voie conientieuse 
lesdites autorisations. 

Un décret de 1849 a pu, sans excès de pouvoir, autoriser pu-

rement el simplement un établissement de bienfaisance à 

accepter un legs, en supprimant l'évaluation de ce legs faite 

par une précédente autorisation. 

En 1817, M. Sénieau, notaire à Dax, est mort laissant 

un testament qui, après plusieurs legs particuliers, con-

tient ta disposition suivante : « Je laisse et lègue tout ce 

qui ne sera pas compris dans les le^s ci -dessus, soit en 

argent, soit en meubles et effets mobiliers, pour être dis-

tribué aux pauvres de Poyartin, au choix de MM. Darrigaud 
et Ducos. » 

Une ordonnance du 16 août 1826 autorisa le maire de 

la commune de Poyartin à accepter ce legs dont l'impor-

tance fut évaluée à 525 fr. 75 c, telle esl la disposition 

purement énonciative de l'ordonnance susdatee. 

Depuis, la commune de Poyartin fut dotée d'un bureau 

de bienfaisance qui, dans l'intérêt des pauvres, soutint que 

le prix de l'office de notaire, laissé vacant par la mort de 

M. Sénieau, devait être compris dans la disposition testa-

mentaire faite en faveur des pauvres que ce bureau de 

bienfaisance représente, et il demanda, en conséquence, 

l'autorisation d'accorder supplémenlaireinent la valeur do 

l'office qui devait être fixée, d'après les demandeurs, à 

20,000 lr.
?
 mais qui, en réalité, n'a été que de 12,000 fr. 

Les héritiers du sang du sieur Sénieau soutinrent, au 

contraire, l°que le prix de l'office n'avait pu, danslapensée 

du testateur, rentrer dans les valeurs de la succession, 

parce qu'alors le droit de présentation n'était pas réglé; 

2° que les expressions du testament « argent, meubles et 

ell'ets mobiliers » ne pouvaient s'appliquer à l'indemnité 

qui est payéepnur prix de la présentation que, à défaut des 

titulaires d'office eux-mêmes, leurs héritiers et ayants-

cause Sont autorisés à faire au Gouvernement. 

Consulté sur la première question, SI. le ministre de la 

justice déclara qu'il n'était pas douteux que le d^oil de 

présen! ali< m, et par suite la valeur de l'office du sieur Sé-

nieau, ne lissent partie de la succession du titulaire, et ne 

I. Les offres de subvention à la construction d'un chemin ti 
cinal d'intérêt commun, lorsqu'elles sont acceptées par k 

préfet, constituent de véritables contrats administratih 

ayant pour objet des travaux publics; dès lors U appartint 

au préfet de rendre ce contrai exécutoire, et au conseil it 

préfecture de statuer sur les oppositions du souscripteur 

qui prétend que les conditions par lui imposées à sa soi 

scription n'ont pas élé accomplies, et que dès lors U est dt-

lié de l'engagement par lui contracté. 

II. Les souscriptions faites en vue d'un certain tracé sonlobli-

galoires lorsque le chemin exécuté passe par les points pria-

cipaux indiqués dans la souscription, bien que quelqm 

modifications de détail aient pu être apportées au tracé it 

vue duquel la souscription a été ouverte. 

^ En 1837, il s'agissait, dans l'arrondissement d'Argen-

tière (département de l'Ardèche), de la construction d'ui 

chemin vicinal d'intérêt commun entre la ville de l'Argen-

tière et la commune de la Chapelle. Dans le cours des 

études qui avaient produit trois projets , deux tracés 

étaient surtout en présence: l'un, qui portait le n° 3, élail 

soutenu par les habitants des communes de l'Argentiéfl 

et Vinezac; l'autre était appuyé par certains habitants de 

Chassière. Le préfet, après avoir visité les lieux, ditipe 

l'administration adopterait le Iracé qui réunirait les sous-

criptions les plus importantes. 

Le conseil de l'Argentière fut spécialement convoqué 

pour en délibérer, et il émit le vœu que le chemin « des-

cendît par le pelit vallon de Breuil, qu'il franchît le ruis-

seau do ce nom, près du mas de Bouteille.... et qu'il des-

cendît dans la vallée des Landes, pour traverser ia rivière 

de ce nom, près des fabriques Soubeyrand. » 

Celte dernière énoneiation de la délibération du conseil 

municipal de l'Argentière ne fut pas reproduite dans l'acte 

même de souscription, qui était ainsi conçu: 

Rôle de souscription que les habitants des communes di 
PArgenlière, Chassière et Vinezac ont pris l'engagement 4 

fournir pour 1'établissemem et la construction d'un chemin 
dit de moyenne communication, que l'administration se pro-
pose défaire ouvrir à neuf entre la Chapelle et l'Argentière, 
passant par le col de Sainte-Foi, Bouteille, Marcolle, la Tour-
Soubeyrand et Vernade, direction proposée par l'agent voja 
sous le n° 3. 

A la fin du rôle, en regard du chiffre de 10,000 fr„| 

trouvent ces mots : 

Dix mille francs payables après le classement du chemin f 
à la première réquisition de l'administration, et ex pressera' 1 

consacré à la construction du pont de Breuil et à l'établis* 
ment du chemin depuis la propriété Soubeyrand jusqu'au C 
Sa iule-Foi. 

Dans le rôle général et dans la souscription personne"
1 

de M. Soubeyrand, il n'est rien dit du pont des Landes, 

près des fabriques Soubeyrand, dont parlait la délibéfaW 

du conseil municipal d'Argenlière. Cependant, quand f 

chemin fut exécuté suivant les points principaux indiq* 

au rôle de souscription, M. Soubeyrand prétendit qu
 0

' 

n'avait pas suivi le tracé spécifié dans la délibération* 

conseil municipal d'Argentière ; qu'il était privé des avan-

tages que devait lui procurer l'établissement d'un p° ' 

sur le ruisseau des Landes, et il refusa de payer les 10," 

francs qu'il avait promis. e 

Le préfet a rendu exécutoire le rôle ci-dessus rapp
e
 ' 

et, le 4 juillet 1849, le receveur-général de l'Arcleqfwj 

fait signifier à M. Soubeyraud commandement davoi 

payer le montant de sa souscription. . j 

Par exploit du 6 août suivant, M. Soubeyrand a l°
r
^ 

opposition par deux motifs: 1° eu la forme, le commun 

meut a été fait sans titre exécutoire ; 2° au fond, les 

dilions imposées n'ayant pas clé remplies, la sousenp 

est nulle; mais ces moyens ont été repoussés par »' ^ 

du conseil de prélecture de l'Ardèche, en date du 1' 

vembre 1849.
 j

 ^ 
C'est contre cet arrêté que M. Soubeyrand s'est po ^ 

devant le Conseil d'Etat; il a soutenu que le préfet n ^ 

pu vendre exécutoire le rôle de souscription, niais q lie j, 

minislration aurait dû l'assigner devant les Tribunaux, 

vils pour y faire statuer sur l'opposition du rec'"j^ 

qui soutenait que la souscription était résolue pa r $ 
des conditions par lui imposées. Subsidiairement, ^ 

on le Conseil d'Etal se croirait compétent pour
 sl .al |L,

r
 l» 

fond, dire que la condition est dcfaillie, et °)'
d

.
t
^ jt' 

restitution des sommes payées en vertu de 1 *
TTL

 > 

taqué.
 ft

 jf 

M. Pascalis, maître des requêtes, a fait le
 ra

f^u'0'. 

l'affaire, et, après avoir entendu les observations de ^ 

chard, avocat de M. Soubeyrand, et M. de La
venaJ

'
e

„ i ' 
Ire des requêtes, commissaire du Gouvernement, 

conclusions, est intervenu le décret suivant : 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII; >:if 
« Vu lu loi du 21 mai 1830 sur le grief tiré de ce q»

 e
, 

parteuait qu'a, l'autorité judiciaire d'apprécier la pu' 

sal, 
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sal 
arti 

l 'ad 
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de l'engagement pris par le sieur Soubeyrand ; de ce 
6
 dès lors le préfet et le conseil de préfecture de l'Ardèche 

qUIJ
pnt incompé ents, l'un pour rendre cet engagement exécu-

el
*'e l'autre pour statuer sur l'opposition du sieur Soubey-

fonsidérant que l'offre faite par le sieur Soubeyrand, 
" l'établissement du chemin vicinal d'intérêt commun de 

P
01

'^ TXpe à' la Chapelle,' et l'acceptation de cette offre par le 
i'Argen |>^

r(
jèche, constituaient un contrat administratif 

, irohiet la cotfféciiim d'un travail public; qu'il ap'par-
nyant po oréfet de rendre ce contrat exécutoire et au con-tient donc «u^ p 

sei 
de préfecture de statuer sur l'opposition du requérant ; 

" ^
U
 ^aîLant au'il résulte de l'état de souscription arrê é le 

« Consi»ela " i , _
:
 , „ „

f
,. , .f„„ ,i„ 

Ojuiu 18H, que sieur Soubeyrand a offert une somme de 
"~ 'nnnf nour concourir a la construction du pont de Breuil 
10,00» ti . "

 nellt
 j

u
 chemin par le col de Sainte-Foi, Bôu-

el a
 l'

e
'
al)l
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 i
a
 Tour-Soubeyrand et la Vernade; qu'il est 

teille,
 ,la

r
 |'i„

s
truction que le i>ont de Breuil a été construit 

établi pa ^ , exécuté passe exactement par tous les points 
6t

 bonnes dans la souscription ; que, dès lors, si quelques 
,ne

'î fications ont éle apportées au tracé en vue duquel le sieur 
S t'evrand avait souscrit, les conditions auxquelles la sou-

otioii était subordonnée n'ont pas moins été remplies; 
S

°
r
« Art. 1"- La requête du sieur Soubeyrand est rejetée. » 

— Débiteurs so-
■ La péremption 

suffit que des poursuites 

QUESTIONS DIVERSES 

péremption de jugement faute d'exécution. 

Hdaires. — Poursuites contre l'un d'eux. -
«aat de sa nature indivisible, 

-oient exercées en temps utile contre l'un des débiteurs soli-
daires en vertu du jugement qui a prononcé la condamnation 
nour que la péremption faute d'exécution ne puisse être ac-
auNeau profit de ia partie qui n'a pasété poursuivie. 

Ainsi logé, par arrêt de la 4
e
 chambre de la Cour impériale 

de Paris, dû 30 décembre 1852, confirmatif d'un jugement 
du Tribunal civil d'Epernay, du 30 août 1851. 

(Présidence de M. Férey ; plaidants : pour la veuve et les 
entiers \'

e
rrat, M

e
 Laudrin; pour Barthélémy et Dauvi héritiers 

intimés, M e Dehaut ; conclusions 

substitut du procureur-général.) 
conformes de M. Portier, 
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•M. Abbalucci, garde des sceaux, ministre de la justice, 

 jeudi o janvier et les jeudis suivants. 

 Au 1" janvier 1853, le nombre total des affaires 

portées aux audiences du Tribunal de la Seine est de 

1,576, savoir 

foMi-

1" chambre, 273; — 2* chambre, 285; — 3
e
 chambre, 

268; —4
e
 chambre, 350; — 5

e
 chambre, 400. 

— Nous signalons au commerce un nouveau genre d'in-

dustrie, qui pourra bien causer à son auteur, s'il vient 

être découvert, quelques démêlés avec la justice. 

Le 10 septembre dernier, un jeune homme aux manières 

aisées et à ia parole facile se présente chez MM. Bertèche-

Cnesnoii et C% négociants en draps, et les prie d'envoyer 

chez M. Miramont, leur confrère, une pièce de drap dont 

il leur désigne la qualité, la couleur et le prix. MM. Ber-

thèche-Chesnon et C
e
 s'empressent d'envoyer un de leurs 

commis porter la pièce de drap demandée chez M. Mira-

mont. Le même jour, le jeune homme qui avait fait sa vi 

site à MM. Berthèche-Chesnon et C" se présente au nom 

de ces derniers chez M. Miramont, pour réclamer la pièce 

de drap qui lui a élé remise le matin, el M. Miramont, qui 

ne l'avait pas demandée et qui n'en savait que faire, re-

met la pièce de drap à celui qu'il croit l'envoyé de MM 

Berthèche-Chesnon et C*. Or, cet individu n'était autre 
qu'un adroit escroc. 

MM. Berthèche-Chesnon et C% chez qui la pièce de drap 

n'avait pas été rapportée, en demandent le prix à M. Mi 

ramont. Celui-ci répond qu'il ne l'avait pas demandée, et 

qu'il l'a remise à un individu qui est venu la réclamer au 

nom de MM. Berthèche-Chesnon, et delà un procès devant 

le Tribunal de commerce, qui était saisi de la question de 

savoir sur qui devait tomber la responsabilité de cette es 
croquerie. 

Après avoir entendu M
e
 Eugène Lefebvre, agréé de 

MM Berlhèche-Chesnon et C% et M
e
 Gustave Bey, agréé 

de M. Miramont, le Tribunal, présidé par M. Davilliers, 

considérant qu'en remettant à un inconnu les marchand! 

ses déposées chez lui, sans s'assurer si cet inconnu était 

nesj bien l'employé de la maison Berthèche-Chesnon et C
B
, M 

ent * Miramont a commis une faute lourde dont il est responsa-

ble, l'a condamné à payer à MM. Berthèche-Chesnon et 

C' la somme de 593 fr., prix de la pièce de drap, et aux 
dépens. 
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— Le Tribunal correctionnel, sixième chambre, présidé 

par M. Legonidec, a rendu aujourd'hui le jugement dont 

suit le texte, contre le sieur Guillaume-Jacques Vassal 

geratu du Journal des Faits, prévenu: 1° de dépôt au par-

quet d'un exemplaire de son journal sans signature du gé-
rant; 2° de publication d'une fausse nouvelle : 

« Attendu qu'il est établi, par l'instruction et les débats, 
que le numéro 919 du Journal des Faits, du 5 novembre der-
mer, a été déposé ledit jour au parquet du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine sans avoir été, au préalable, revêtu 
Q e 'a signature du gérant; 

« Que ce fait constitue une contravention imputable à Vas-
sal, gérant de ladite feuille ; 

« Qu'en outre, il est établi que ledit jour, 5 novembre, Vas-
sal a publie, dans le même numéro du Journal des Faits, un 
article conçu en ces termes : 

dit « Un de nos abonnés nous annonce qu'on a enlevé à la cha-
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J cas, c'est une calamité de lè per-

de leur père, les anciens chevaliers leur épée, les anciens 

Espagnols leur moustache; les peuples modernes donnent 

leur portefeuille, et le gage est toujours réclamé. 

Charles Voiron, qui est un moderne, et de plus mar-

chand de vins, le sait bien; aussi n'a-t-il pas hésilé à ac-

cepter, pour 33 francs que lui devait le relieur Patrik, un 

portefeuille* sinon élégant, du moins passablement garni. 

Cependant les jours et les lundis se passaient sans que 

Patrik, qui faisait tout son possible pour augmenter sa 

dette, songeât à l'acquitter. Ce n'est pas qu'il ne lînl 

grandement à reprendre son portefeuille, souvent il le ré-

clamait, il en avait le plus pressanL besoin; mais le mar-

chand de vins était sourd; la convention était qu'il ne de-

vait remettre le portefeuille que contre espèces, et il ne 

voulait entendre à aucune autre espèce de transaction. 

Un dernier lundi, le dialogue suivant s'établit entre le 

créancier et le débiteur : « Vous ne voulez donc pas me 

endre mon portefeuille ? — J en ai un biûlant désir, mais 

payez-moi. — Mais j'ai des valeurs dans mon portefeuille, 

il me les faut pour avoir de l'argent. — Si vous avez des 

valeurs, allons les vendre ensemble. — Impossible, c'est 

des affaires de famille. — Votre famille ne peut pas trou-

ver à redire de ce que vous payiez vos dettes. — Vous 

êtes un imbécile. — Vous, un fil... » Le marchand de vins 

n'avait pas achevé que le relieur lui coupait la parole d'un 

coup de poing sur la bouche; il lui coupait de plus la lè-

vre qui, toute sanglante, livrait passage à une incisive dé-

racinée par le choc. De là la plainte du marchand de vins 
contre le relieur, 

Le marchand de vins vient soutenir sa plainte; il fait 

mieux, il vient l'expliquer, ce qu'il fait en ces ternies : 

« Patrik, c'est une pralique, une vieille pratique ; il me 

doit 33 fr., c'est vrai, tuais y en a bien d'autres; il m'a 

fait saigner et cassé une dent; c'est des choses qu'on y est 
exposé dans notre état... » 

M. le président : Alors pourquoi avez-vous porté plainte 

contre lui, si tout cela n'est rien, selon vous ? 

Le marchand de vins : Il y a autre chose, et c'est ça qui 

m'a vexé. Vous savez, dans le portefeuille qu'il m'avait 

donné en gage, il m'avait dit qu'il y avait des valeurs. Moi, 

après son voie de fait, j'étais en colère, et quand il a été 

parti je me suis mis à regarder dans le porteteuille. 
Patrik : Vous aviez pas le droit! 

Le marchand de vins : La femme de Barbe-Bleue avait 

pas non plus le droit de regarder dans l'armoire; pour-

quoi aussi que vous m'avez parlé de vos valeurs? 

M. le président : Et qu'avez-vous trouvé dans le por 
tefeuille ? 

Le marchand de vins : J'ai trouvé des lettres de.... ma 

femme... Le commissaire le sait bien, puisque je lui ai dit 

que je reconnaissais son écriture. Par conséquent, je de-

mande qu'elle soit mise à Saint- Lazare pour trois ou qua-
tre mois. 

M. le président : Vous n'avez pas porté de plainte con-
tre elle, retirez-vous. 

Des témoins racontent la scène du lundi, qu'ils mettent 

toute à la charge du relieur ; ils ne savent rien des secrets 
du portefeuille et n'en disent mot. 

Patrik, convaincu d'avoir porté des coups à son créan 

cier, a élé condamné à quinze jours de prison. 

— La plus grande partie de l'approvisionnement quo 

tidien de Paris se fait pendant la nuit. Do quelque point 

qu'ils partent, dans un rayon de huit, dix et môme quinze 

lieues, les cultivateurs qui y concourent arrivent à la halle 

entre minuit et trois heures du matin. Leurs charrettes 

déchargées sur le carreau de la halle, ils vont les remiser 

chez des préposés reconnus par l'administration, lesquels 

sont chargés de la garde des voitures et de donner aux 

chevaux l'avoine appottée dans un sac par les proprié-

taires. C'est le moment pour ces utiles animaux de répa-

rer des forces, le plus souvent épuisées par un lourd char-

gement traîné dans un long parcours; mais il est des gens 

qui ne l'entendent pas ainsi, et qui ne craignent pas de 

prélever sur le manger des pauvres bêtes ce qu'ils appel-
lent un pourboire. 

C'est pour des faits de ce genre, venus àla connaissance 

de l'administration, que quatre individus préposés à la 

garde des voitures et des chevaux sont traduits devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention, les trois pre-

miers, Etienne Bouvier, Auguste Dulong, Jacques-Chris-

tophe Gorin, d'abus de confiance; le dernier, Benoît Vé-
ron, de complicité de ce délit. 

Le sieur Véron est propriétaire d'une remise et d'une 

écurie place Saint-Jean, 3, et d'une autre remise, rue M-

colas-Flamel, 3. C'est le gardien en chef, et il a sous ses 

ordres ses trois co -prévenus en qualité de sous-gardiens 
et de garçon d'écurie. 

Depuis quelque temps, des plaintes nombreuses étaient 

faites aux inspecteurs des marchés par les cultivateurs. 

Ils soupçonnaient que l'avoine qu'ils apportaient pour 

leurs chevaux ne leur était pas donnée. Une surveillance 

active ne tarda pas à véiifier ces soupçons. Le 18 décem-

bre des agents surprirent lô prévenu Dulong dans la re-

mise de la rue Nicolas-Flamel, au moment où il versait 
dans un sac les deux tiers de l'avoine contenue dans un 

autre petit sac et destinée à l'un des chevaux dont il avait 
la garde. 

Surpris ainsi en flagrant délit, Dulong ne chercha pas à 

nier; il avoua que leschosesse passaient toujours ainsi chez 

M. Véron, et cela par son ordre. En effet, les agents, con-

tinuant leurs perquisitions, ne tardèrent pas à surprendre 

à leur tour Bouvier et Gorin, qui firent la même déclara-

tion que leur camarade Dulong, et le sieur Véron lui-mê-

me qui, dans sa remise de la place Saint-Jean, prélevait 

sur les sacs d'avoine la même dîme que ses garçons dans 
celle de la rue Nicolas-Flamel. 

Aujourd'hui, à l'audience, les sous-gardiens ont répété 

leurs déclarations. « C'est, disent-ils, pour le compte de 

leur maître, par ses ordres et en suivant ses instructions 

données à cet effet, qu'ils ont agi : cela faisait partie de 

leurs fonctions. » M. Véron a répondu par des dénéga-

tions; mais la suite des débats ne les ayant en rien confir-

mées, il a été condamné à six mois de prison. Les trois 

autres prévenus ont été condamnés : Dulong à deux mois, 

Bouvier et Gorin à un mois de la même peine. 

— La remise faite, à l'occasion du rétablissement de 

l'Empire, des objets de literie engagés au Moul-de Piété 

a été exploitée par une marchande de matelas de la ma-
nière suivante : 

Cette marchande est la femme Criffard ; elle comparaît 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention d'es-
croquerie. 

Le sieur Laroix dépose ainsi : 

« Le 1G décembre, vers huit heures du soir, madame, 

que je ne connaissais pas du tout, se présente à la maison 

et me dit : « Monsieur, je viens vous offrir une bonne 

affaire; vous savez que 1 Empereur, afin de venir au se-

cours des malheureux, a fait rendre les matelas, couver-

tures et tous les objets de literie engagés au Mont-*le-

l'iété ; j'avais pas mal d'objets, je les ai retirés, ça me 

rend bien service, mais je suis obligée de m'en défaire; 

un prince russe, qui est colossalement riche, m'en a ache-

té pour 65 fr. mur sa maison; il nie reste un lit de plu-

me à vendre ; je l'ai proposé à un brocanteur, qui a eu la 

petitesse de m'en offrir 15 fr., parce qu'il voyait que j'é-

tais une malheureuse ; je n'ai pas voulu le lui donner, 

j'aime mieux le laisser pour 14 et en faire profiter un ou-

\ vrier; achetez-le, ça sera une bonne affaire que vous fe-

rez et vous m'obligerez bien, car j'ai quatre pauvres en-

fants qui meurent de faim, et c'est pour leur donner du 

pain. » En disant ça, elle poussait des soupirs qu'elle a 

manqué plusieurs lois d'éteindre la chandelle. 

Ma femme et moi, nous étions émotionnés comme des 

bêtes, en pensant à ces quatre pauvres enfants qui mou-

raient dc faim, en sorte que nous lui disons : « Où qu'il 

est votre ht de plume? —Je ne l'ai pas sur moi, qu'elle ré -

pond. — Je vois bien, que je lui dis. —Il esl, qu'elle dit, au 

pavillon polonais. —Allons-y. » Nous voiià partis au pavil-

lon polonais, qui est un bouchon de la chaussée Ménilmon-

lant, et elle nous fait voir le lit de plumes qu'elle y avaU 

déposé. Il étail beau, lourd, elle le décou i, fourre la main 

dedans et tire une poignée de plume superbe, au point que 

je lui dis.: « Je ne comprends pas que le prince russe, qui 

vous a acheté vos antres matelas, no vous ait pas pris ce-

lui-là. - Il ne peut pas acheter tout, qu'elle me répond, il 

achète suivant ses besoins. —Ah! bien, que dit ma femme, 

le brocanteur qui vous a offert 15 fr. de ça, c'est une fa-

meuse canaille. » Finalement, nous lui donnons ses 14 fr. 
et la v'ià partie. 

Quand elle est partie, je vas pour prendre le lit de plu-

mes sur mon dos; v'ià quéque chose qui m'entre dans la 

main. Cré nom de nom ! que je fais, il m'a entré un tuyau 

qui n'est pas tendre, c'est une plume qui n'est pas de l'ai-

gredon ! V'ià ma femme qui dit : « Voyons donc ! » Elie 

tàte, elle sent des tuyaux en niasse, gros comme ie doigt; 

elle découd le matela"s. Qu'est-ce qu'on trouve? Des gros-

ses plumes de poules, de dindons, des plumes à écrire, 

et puis je ne sais quoi, un tas de choses de toute espèce, 

un arlequin, et qui plus est môme, -une infection. Ma fem-

me dit : « Nous sommes refaits. » Et voilà ! 

La prévenue nie formellement toutes les manoeuvres 

frauduleuses qu'on lui impute : « Ils me font rire, ces 

gens-là, dit-elle, avec leur chose de vouloir pour 14 francs 

avoir un lit de plumes comme une volupté! Est-ce qu'ils 

se figurent que pour 14 francs on va leur donnai' la co-

lonne Vendôme? Je suis marchande, c'est pas pour perdre 

sur ma marchandise. Le lit de plumes m'avait coûté 12 

francs, il y a déjà 8 francs de coutil. C'est donc 40 sous 

que j'ai gagné, et ça me les reproche! c'est une platitude. 

V'ià mon opinion personnelle sur leur individualité. » 

M. le président : Enfin vous leur avez vendu un lit de 
plumes? 

La prévenue : Eh bien, ils ont un lit de plumes, la gros-

seur de la plume ne fait rien à la chose. Ils disent que 

c'est des plumes à écrire; eh bien, s'ils ne peuvent pas 

dormir dessus, qu'ils fassent leur correspondance avec ! 

Les manœuvres frauduleuses n'ont pas paru établies au 

Tribunal, mais le délit de tromperie sur la nature de la 

marchandise vendue étant prouvé, le Tribunal condamne 

la femme Griffard à quinze jours de prison. 

— « M. Bousselet a l'honneur de vous faire part que M
me 

Rousselet, son épouse, est heureusement accouchée d'un 

fils. La mère et l'enfant se portent bien. » 

Cette nouvelle était adressée le 14 octobre dernier aux 

amis et connaissances des époux Bousselet., 

Mais vous ne connaissez pas les époux Rousselet; nous 
allons vous les présenter. 

M. Bousselet est bon père, bon époux et auteur de la 

circulaire ci-dessus, ainsi que du nouveau né dont il an-

nonce l'arrivée dans ie monde. 

Madame Rousselet est fabrlcante de modes. Elle venait 

de mettre au jour, ainsi qu'on l'a vu, un de ces produits 

dont la mode dure depuis tant de siècles et semble ne 

pas vouloir se passer de sitôt. L'enfant se portait bien, il 

s'agissait de lui continuer cet état de florissante santé; le 

choix d'une nourrice était affaire importante ; sur qui se 

reposer du soin de faire ce choix? M°" Bousselet n'est pas 

seulement mère, elle est encore fille; elle est le chaînon 

qui lie le passé à l'avenir. Le passé, c'est M"" Philiehe ; 

cette dame, qui doit avoir l'expérience de la chose, fut 

donc chargée de choisir une nourrice pour son pelit-fils ; 

elle se rend au bureau des nourrices de la rue Pagevin, et 

demande au chef de l'établissement, M. Vautier, un de ses 

articles dans le premier choix. « On va vous montrer ça, 
dit M. Vautier. » 

A ces mots, il appelle, et l'article demandé apparaît, 

frais, potelé, rondelet : c'était bien une nourrice, il n'y 

avait pas à s'y méprendre. La grand'maman fut émer-

veillée. Ne se fût-elle pas fiée d'ailleurs aux dehors, qu'en 

voyant sur les bras de la nourrice un magnifique poupon 

comme celui qu'elle y vit, elle ne pouvait pas hésiter à la 

louer; la nourrice fut donc emmenée chez la jeune mère, 

qui l'arrêta immédiatement. Une somme de 45 fr., prix 

d'un mois, fut payée d'avance au placeur Vautier, et la 
nourrice entra en fonctions. 

Mais hélas! cruel désappointement! Quatre jours s'é-

taient à peine écoulés, et déjà le nourrisson dépéris-

sait à vue d'oeil ; cependant la nourrice était bien nourrie, 

buvait de bon vin. On n'y comprenait rien. 

Le médecin est appelé et consulté. Il examine l'enfant, 

le trouve parfaitement constitué et affamé. Il songe alors 

à examiner la nourrice. Cet examen apprend aux parents 

qu'ils ont été trompés par des apparences. La nourrice, 

ou plutôt la fausse nourrice, n'avait pas de lait. On s'in-

forme, et l'on découvre que le gras et rubicond poupart 

qu'on lui avait vu appartenait à une voisine, qui le lui avait 
prêté. 

Aujourd'hui la prétendue nourrice est devant le Tribu-

nal correctionnel, comme prévenue d'escroquerie, et mê-

me de vol de rubans dans le magasin des époux Bous-
selet. 

M. Vautier, le chef du bureau de la rue Pagevin, est 

traduit comme complice de l'escroquerie, en ayant pro-

curé comme nourrice une fille qu'il savait impropre à en 

remplir les conditions, sacham bien également que l'en-

fant qu'elle présentait n'était pas à elle, et pour avoir, 

malgré tout cela, reçu 35 fr. sur 45 qui ont été escroqués 

On lui reproche aussi de n'avoir pas obéi aux prescrip-

tions que lui imposent les règlements spéciaux de la pré-

fecture, en n'inscrivant pas la fille Descîiainps sur son li-

vre de police, en n'exigeant pas d'elle la représentation 

des certificats d'aptitude prescrits par les règlements. 

La malheureuse nourrice a bien dépéri à son tour; hé-

las! elle n'est que l'ombre d'elle-même et n'a plus de 

nourrice que le nom. Le nom ! mais le médecin le lui re-

fuse même. Vainement s'écrie- t-elle à l'audience: « J'a-

vais du lait ! j'en ai encore ! » la sentence de l'homme de 

l'art et le dépérissement du poupon ont parlé plus fort 

qu'elle. Elle prêche pour son saint, comme on dit, niais 

inutilement ; le Tribunal la condamne à un an de prison 
et 50 fr. d'amende. 

Vautier est condamné à 200 fr. d'amende. Il apprendra 

à ses dépens qu'en fait de nourrice, comme en fait de ca-

baret, il ne faut pas toujours se fier à l'enseigne. 

— Quatre jeunes militaires appartenant au 27' de ligne 

et au 12° léger, Félix Lecomte, Claude Leroy, Martial 

Dellieux et Claude Desjobert, en garnison à Troyes, ont 

comparu devant le 1" Conseil de guerre sous ie poids 

d'uuo accusation de vol, accompagné de circonstances 

aggravantes. Ils revenaient de faire la conduite à un ami 

de Dellieux, lorsque, à trois quarts de lieue de Troyes, il 

leur prit envie de s'arrêter dans une auberge isolée, située 

sur la roule de Bar-sur-Seiue. La porte était fermée , per-

sonne ne répondit à leur appel. Cependant les coups re-

doublés de ces quatre jeunes geus firent venir à une croi-

sée une femme qui habite sur le derrière de la maison. 

Elle leur déclara que les maîtres de l'auberge étaient ab-

sents et qu'il ne lui était pas permis, à elle, de se mêler du 

commerce des steur el dame Coussard qui étaient en fête 
à un village voisin. 

Les coups sur la porte el la boutique recommencèrent; 

la femme Laliemand descendit et vint leur répéter sur le 

pas de la porte ce qu'elle leur avait dit par la fenêtre. 

« Eh bien ! dit l'un des militaires, Lecomte, puisqu'il n'y 

a personne, nous nous servirons nous-mêmes. » La fem-

me Lalleniaii I défend l'entrée do la maison, mais Dellieux 

lire sa baïonnette et menace d'en frapper cette femme qui 

pousse des cris d'effroi. Leeomle la saisit à bras-le-corps, 

l .i jette eu dehors el pénètre dans la maison ; il est suivi 

par Dellieux qui s'écrie : « Nous sommes maîtres du lo-

gis ! » el aussitôt la porte de la cuisine est enfoncée. 

Tandis que Lecomte et Dellieux fouillent dans tous les 

buffets pour préparer un bon repas, Leroy va se poster en 

faction dans des vignes, d'où l'on découvre le chemin qui 

conduit de Saint-Julien à l'auberge, el Desjobert, imitant 

son camarade, va faire le guet sur la route de Bar-sur-

Seine. -De temps en temps ils vont s'informer des résultats 

des perquisitions, et, à leur grand désappointement, ils 

apprennent que la cuisine ne possède aucun comestible. 

Bientôt Dellieux descendit à la cave et rapporta plu-

sieurs bouteilles de vin qui furent immédiatement expé-

diées. Lecomte était monté au premier étage et là, dans 

la chambre à coucher des époux Goussard, il força, dit 

l'accusation, avec une barre de fer, l'armoire et le tiroir 

dans lesquels l'aubergiste enfermait son argent, et enleva 

une somme d'environ 200 fr. Comme le temps pressait et 

qu'il était à craindre que quelqu'un ne vînt, les quatre mi-

litaires se hâtèrent de partir emportant du vin, de l'eau-

de-vie, des cerises, tout ce donl ils purent se charger, et 

allèrent passer le reste de la journée dans une campagne à 
une lieue de la maison Goussard. 

La femme Laliemand avaiL fait bonne diligence pour al-

ler à Saint-Julien prévenir l'anbergiste de ce qui se pas-

sait dans son domicile ; mais malgré toute son activité, le 

sieur Coussard et les gens qui l'accompagnaient pour lui 

ni'èier main-forte n'arrivèrent que longtemps après le dé-

part des pillards. L'autorité constata plusieurs effractions, 

tant aux perles qu'à l'armoire ; le plus grand désordre 

régnait dans la maison. Une forte odeur d'alcool provenant 

de la cave se répandait dans toutes les pièces du rez-de-

chaussée; on pensad'abordquequeiques bouiei Iles d'eau-de-

vie avaient été cassées, mais rien ne vint justifier cette pré-

somption. Oti descendit à la cave, et là on trouva une bar-

rique d'eau-de-vie dont le robinet, à moitié fermé, laissait 

échapper le liquide qui inondait le sol. La pièce, qui con-

tenait la veille près de 120 litres d'eau-de-vie, n'en ren-

fermait plus taie 7 à 8 litres ; lout le surplus avait coulé. 

Cette perle était le fait de Dellieux qui, après avoir tiré les 

bouteilles emportées par ses camarades, avait négligé de 
fermer le robinet complètement. 

D'après l'indication des numéros de régiments que la 

femme Laliemand avait vus sur les schakos des quatre mi-

litaires, il fut facile de retrouver les coupables auteurs de 

cette dévastation. Le'27" de ligne et le 12" léger étant lo-

gés dans la même caserne, on vit rentrer à l'heure de l'ap-

pel du soir Lecomte, Leroy, Delfieux et Desjobert dans 

un tel élat que les adjudants de service n'eurent pas be-

soin de les questionner sur l'emploi de leur temps pendant 

la journée. On les arrêta tous les quatre, et l'on trouva sur 

l'un d'eux une assez forte partie de !a somme voiée aux 
époux Goussard. 

Lorsque, le lendemain, ils purent de sang-froid se rap-

peler les faits de la veille, ils reconnurent qu'ils avaient 

commis une faute très grave, uu crime que la ioi punit 

des travaux forcés. Ils prétendirent qu'ils n'avaient voulu 

d'abord faire qu'une plaisanterie en l'absence de l'auber-

giste, mais qu'entraînés par le vin et l'eau-de-vie qu'ils 

avaient bus rapidement, ils n'avaient pas pu apprécier la 
portée de leurs actes. 

Leroy et Desjobert, tout en avouant qu'ils avaient pris 

part au butin, soutinrent qu'ils avaient ignoré la conduite 

tenue par Lecomte et Delfieux dans la maison. Ils étaient 

restés dehors, dirent-ils, pour se promener et non pour 
faire le guet. 

A l'audience, M. le lieutenant-colonel Filhol de Camas a 

fait subir aux quatre prévenus un long interrogatoire. Se-

lon les dires des accusés, l'armoire et les portes n'étaient 

pas fermées. M. le président leur fait comprendre la gra-
vité du crime qu'ils ont commis. 

M. le capitaine Voirin, commissaire du gouvernement, 

soutient avec force l'accusation et requiert contre les qua-
tre accusés toute la sévérité de la loi. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare les 

accusés coupables de vol, avec toutes les circonstances 

énoncées dans l'accusation ; mais celte décision est mo-

dérée par 1 admission de circonstances atténuantes. En 

conséquence, Lecomte et Delfieux ont été condamnés à 
cinq années d'emprisonnement, et Leroy et Desjobert à 
deux ans de la même peine. 

c'est loi, lui cht-il, qui as fait 

DÉPARTEMENTS. 

A ISXE (Laon). — On lit dans le Courrier de l'Aisne : 

« Nous croyons utile de signaler un trait d'énergie qui 

s'est produit à l'occasion du sinistre toutréc: nt de la ferme 

de Pré-Robert. Un citoyen de Chambry, M. Valéry La-

neuville, déjà honoré d'une médaille pour l'ardeur qu'en 

maintes occasions il a déployée en portant secours dans 

les incendies, se rendait en toute hâte vers la ferme de' 

Pré-Robert que les flammes envahissaient, lorsqu'il aper-

çut un individu marchant eu sens inverse à travers la pâ-

ture. Aussitôt ses soupçons s'éveillent; il court à lui et le 
saisissant : « Malheureux! 

ce beau chef-d'œuvre ! » 

« Celui-ci proteste, mais en résistant aux efforts de La-

neuville, qui veut lui faire rebrousser chemin, il laisse 

échapper une cafetière en terre. Celui-ci, la ramassant, lui 

dit alors : >< Voilà l'instrument dans lequel lu as porté du 

l'eu! j'en suis sûr mainicnaut, » et il l'entraîne près de la 

ferme, où il l'attache à un arbre pour pouvoir aller en-

suite au secours des bàiinienis menacés par le feu. Pen-

dant la lutte entre ce citoyen généreux et le misérable qui 

plus tard a avoué son crime, plusieurs individus passant 

près de lui avaient refusé de lui prêter assistance; c'est, à 
la fin, un cantonnier qui a consenti à se charger de la piè-

ce ù conviction et à procurer une corde pour garrotter l'in-
cendiaire. » 

— Accorder, comme cela se remarque très souvent, 

avec trop de facilité des certificats pour l'obtention de 

permis de chasse, à des artisans ou journaliers qui n'ont 

pour subsister, eux et leur famille, que le travail de leurs 

bras, c'est encourir moralementlaresponsubihiédesdésor-

dres dans lesquels peuvent donner ces individus, qui, ou-

bliant leurs professions, leurs oocupalions habituelle*, con-

tractent par le braconnage les plus funestes habitudes; 

c'est souvent les aider it entrer dans une vie de délits et de 

crimes. Morvet, ancien maréchal-l'erranl et nianouvrier à 

Vauxaillon, est un chasseur, ou plutôt un braconnier effré-
né. 

Comme ce genre dévie le rend l'objet de la surveillance 

des maires, des gardes et des gendarmes, il a en haine et 

eu horreur ces représentants de l'ordre public qu'il outra-

ge et dont même il vu jusqu'à menacer les jours. Morvet 

ne connaît plus aucun frein, aucune loi; il s'arme, le mot 
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est littéralement vrai, contre la sociélé. Si on saisit chez 

lui des armes de guerre dont il est en possession, il se 

plaint avec colère de la « violation des droits de l'homme 
et du citoyen. » Voilà Morvet. 

Il ne se dément pas en présence des juges du Tribunal 

de police correctionnelle de Laon devant lesquels il com-

paraissait vendredi dernier. Cet homme, dont la haine et 

la fureur sont mal contenues, est prêt à franchir toutes les 

limites si la justice, contre laquelle il se déclare en lutte, 

ne l'arrête pas dans ses criminels desseins. Convaincu des 

délits de menaces de mort et de détention d'armes de 

guerre, il a été condamné à dix-huit mois d'emprisonne-

ment. « Merci, messieurs! » s'écrie-t-il sourdement en en-
tendant prononcer son jugement. 

M. Combier, substitut de M. le procureur impérial, qui 

a soutenu la prévention, fait des recommandations ex-

presses aux gendarmes de veiller avec soin sur la con-
duite du condamné. 

saoHFse de Parla Au S Janvier 885». 

AD COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 80 40 | FONDS DE LA VILLE, 

4 1[2 0[0 1852 103 — 1 Obi. de la Ville 
ETC. 

41p2 0i0j. 22 mars. 101 
i OrOj. 22 mars 91) 
Act.... de la Banque. 2830 — 

FO.NDS ÉTKANGEliS. 

5 OiO belge 1840 
— — 1842 — — 

— 4 1|2 
Naples [C. Rotscli.).. 107 SO 
Emp. Piémont 1850. 100 KO 
Piémont anglais 94 3|4 
Rome, 5 0(0]. déo.. 98 \\i 
Emprunt romain.... 98 — 
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Dito,Emp. 25mill... H 90 
Dite», Emp. MO mill.. 133îi 
Rente de la Ville — 
Caisse hypothécaire.. — 
Quatre Canaux 1200 
Canal de Bourgogne. — 
Banque foncière 1493 

VALEURS DIVEItSES. 

II.-Fourn. de Monc. . — 
Tissus de lin Maberl. 855 
Lin Cohin 0J2 
M i nos- de la Loire. . . 095 

A TERïiE. 

3 0(0 
4 l[2 0p9 1852 
Emprunt du Piémont (lk49) . 

1" I Plus 
Cours . haut. 

I 81 20|ST10 

Plus 
bas. 

Dern 
cours 

80 B0| 80 (30 
105 m m 80 103 20;i03 30 
100 75 1 00 73 100 €0 1(0 60 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 1410 — 
Versailles (r. g.).... 348 75 
Paris à Orléans. ... — — 
Paris à Rouen 992 50 
Rouen au Havre. . . . 520 — 
Marseille a Avignon 

Mon'ereau à Troyes. 
Ouest 

| BlesmeetS-D.àGray. 
i ParisàCaenetCherb. 
I Dijon à Besançon .... 

Bordeaux à Cette. 
Strasbourg à Bâle. . . 300 — | Dieppe et Fécamp. . . 

302 50 
750 -
540 — 
022 50 

603 75 
340 — 

Nord 
Paris à Strasbourg.. 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditcrr.. 

880 — | Paris à Sceaux — 
805 — | Bordeaux à la Teste. 200 

91 1 23 | Chorlcroy — 
700 — | Grand'Combo — 

THÉÂTRE-ITALIEN. — C'est aujourd'hui jeudi qu'aura lieu la 
première représentation de la reprise de : Il Proscritto, musi-
que d'Ernani, de Verdi. Cet opéra, dont M"" Sophie Cruvelli 
a contribué à faire la fortune en France, servira de débuta 
M. Giacomo Arnaud; il aura pour interprètes M 11 * Sophie Cru-
velli, MM. Calzolari, Giacomo Arnaud et Belletti. 

— OPÉRA-COMIQUE. — Jeudi , Marco-Spada, opéra-comique 
en deux actes, de MM. Scribe et Auber; M 1U Caroline Dnprez 
débutera par le rôle d'Angela; M. Bataille par celui du baron 
de Florida; les autres rôles seront joués par MM. Boulo, Bus-
sine, Couderc et M"' Favel. 

PORTE-SAIN T-MARTIN. — La Faridondaine. M mî IIébert-Massy 
est l'objet chaque soir d'une véritable ovation. Aujourd'hui, 
8e représentation. 

— GAIT?. — Ce soir, la 69" représention de la Bergère des 
Alpes, jouée avec un ensemble parfait par les excellents artis 
tes du théâtre de la Gaîté. 

SPECTACLES DU 6 JANVIER 
O rAn A. — 

FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spaua. 

ODEON .— Grandeur et décadence, lo Feuilleton 
ITALIENS. — Il Proscritto. 

THÉATRE-LYKIQUE. — Si j'étais roi! ia Perle du It ■ -, 
VAUDEVILLE . —Abeilles et Violettes, Alexandre 
VARIÉTÉS. — Les Variélés en 1852, Ah i voiu m. • • 
GYMNASE . - Un Fils de famille, un Mari' lje' 

P.LAIS-ROTAL. — La Femme, Isménie, Chevalier d 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. iU|i« 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NAT'ONAL. — Masséna. 

CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Prunes et chinois, Noémi, Grand-Cerf A 

DKLASSEMENS-COMIOUEE. — Le Bonhomme Dimanche 
BEAUMARCHAIS. — Relais, Etudiants, la Veuve. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Les Etrennes du diabl 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal) Tou^î 

séance a huit heures. ' uu" les soi
n 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis 

»i 

samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenuedes Champ
5
-E|

V
^ 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et iii ,»!
,S 

j :.. i ii „ une s »» de minuit à Rome 

¥asftea iaaaaobiliôii'es. 

AUDIKKCE DES CRIÉES, 

lOlïIÂET^E. MAISON 6 
Etude de M' 3>M>UB?R1>', avoué à Paris, de-

meurant rue de Mulhouse, 9. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 12 janvier 1853, 

D'une grande et belle MAISOSJ sise à Paris, 
boulevard Montmartre, 4, dans laquelle s'exploite 
le restaurant Boimefoy. 

Produit brut actuel : 12,200 IV. 
Mise à prix: 125,000 fr. 

S'adresser pour les renseigtiemcnls : 
1° A SB* DltOiaSiHV, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges ; 
2" A M" Baulant, avoué, rue Si-Fiacre, 20; 
3° Et à M e Mayre, notaire, rue de la Paix, 26. 

(7573) 

res environ. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

2° Le BOIS »BS XOXKSS, sis mêmes com-
mune, arrondissement et département; contenance, 
17 hectares 49 ares 60 centiares environ. 

Mise à prix: 18,000 fr. 
3' Le IM>H.%I \1? Ult I»OI\S»O.K, sis com-

munes de Poinson et de IVessigny; contenance, 
31 hectares 42 ares 28 centiares. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
4° Le nau tU»; »E S.iVItiSY, sis com-

munes de Savigny et de Pressigny ; contenance, 
31 hectares 76 ares 31 centiares. 

Mise à prix : 42,i00 fr. 
Le tout situé arrondissement de Langres. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit II' «UÏOOâJ ; 
A M" Prévôt, avoué, nuai des Orfèvres, 18 ; 
Et au Fays-Billot, a M. Htimblot, ancien notaire. 

(7521) 

î, BOIS Et DOIÂHES KaTneT 

Etude de m' «aJiaMÎU, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 66. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le 22 janvier 1853, deux 
heures de relevée, en quatre lots dont les deux 
premiers pourront être réunis, de : 

1° La ^EISSAK UI2 il^AJUVCSÎBSÎ, sise au 
Fays-Piliot, arrondissement de Langres (Haute-
Marne), contenant ISi* hectares 32 ares 20 centia-

74 et 76, contigné à la précédente, contenant 3,234 
mètres 30 centimètres de superficie, composée d'a-
teliers, làtiments, constructions légères, terrain 
et dépendances. 

Mises à prix. 
Premier lot : 200,000 fr. 
Deuxième lot : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements ; 
1° A la liquidation Gouin, à Paris, rue Basse-

du-Rempart, 30 ; 

2" A M' AUM»X-r -TSIIÉVI5iMB, notaire, 
boulevard Saint Denis, 19; 

3" Et sur les lieux, aux concierges des proprié-
tés. 

N. B. Oa traitera à l'amiable ava :t l'adjudica-
tion. (74 15) 

DISCRÉTION. MARIAGES, nu HELDER , 16. 
L'office spécial dirigé par M. B0YÉ est une in-

stitution essentiellement morale qui offre loyale-
ment son intervention sans réclamer aucune avan-
ce. (Affr.) (7521) 
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CIIAXBRBS IT ÉTUDES DE NOTAIRES, 

2 PROPRIETES RUE AIELOÏ. 
A vendre par adjudication, en deux lots qui 

pourront être réunis, en la chambre des notaires 
de Paris, place du Chàlelet, 1, par le ministère de 
IIe AUM».VÏ-'raiÊVBMiS3, l'un d'eux, le 
mardi 11 janvier 1853, à midi, 

1- Une i^îO ^SïâÉ'ïlÉ sise à Paris, rue Ame-
lot, 70, d'uno superficie de 2,786 mètres 81 centi-
mètres, composée de plusieurs corps de bâtiments, 
cours et dépendances ; 

2° Et uneautre l°aêi> PSBSÉ'S'ii sise même rue, 

COIPÏOIEKÂTIÔHÂL D'ESCOMPTE 
îljj PARIS. 

Par décision du conseil d'administration , en 
date du 4 de ce mois, MM. les actionnaires du 
Comptoir sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire pour le samedi 22 janvier courant, 
à une heure de relevée, au siège de la société, rue 
Bergère, 14, à l'effet de statuer sur la proposition 
d'augmentation du capital social du Comptoir. 

Conformément à l'article 23 des statuts, les ac-
tionnaires devront déposer leurs actions au Comp-
toir dix jours au moins avant celui fixé pour la 
réunion, c'est-à-dire avant le 12 janvier courant. 

Il leur sera délivré en échange un récépissé no-
minatif qui leur servira de carte d'entrés. 

(7590) 
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Contenant les gouvernements s étrangers; les princes et princesses des maisonslsouvcrainn 
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r 

louveau Conseil u'^v, la maison civile .el militaire du nri'n» ?» 

et leurs alliances; les cabinets 
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président; les ministères et la division du travail dans toutes les administration:-; publiques 
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la «OCIK'ïïiS. 

D'un ac!e d cessé par M» Etienne-
François- Victor Guéain, soussigné, 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-huit décembre mil huit cenl 
cinquante-deux, portant la mention 
suivante : Enregistré i l'aris, on-
zième bureau, lu vingt-neuf dé-
cembre mil hait ceni cinquante-
deux, folio 6, recto, case i, reçu 
cinq francs et pour décime cin-
quante centimes, signé Ratai, 

A élé extrait littéralement ce qui, 

suit : 
Ont comparu : SI. Charles-Joseph 

GÉIURD, fabricant de citâtes, de-
meurant à l'aris, rue des l-'ussès-
Monlinartrc, 27, et M. Charlcs-Da-
niel CANT1GN-Y, fabricant de (-liâ-
tes, demeurant a Paris, rue Latlitte, 
■45, lesquels, voulant former entre 
eux uue société e» nom collectif qui 
aura pour but la fabrication et la 
vente en gros des châles, en oui ar-
rêté les conditions ainsi qu'il suit ; 

Article i". 11 est formé entre les 
comparants une sociélé eu nom 
collectif ayaitl pour objet ia fabri-
cation et le commerce dos ehates. 

Art. 2. Celte société esl consliluée 
pour neuf année? consécutive», qui 
ont commencé le quinze novem-
bre dernier (mil liait cent cinqUao 
le-deux); néamnoifls, au bout de 
six années, M. Gérard pourra se re 
tirer de ladite société, mais à la 
condition de prévenir sou associé 
six mois d'avance cl de laisser dans 
la société, jusqu'à l'expiration des 
neuf années, ïe capital jugé néces-
saire pour la continuation des opé-
rations. Les bases sur lesquelles ces 
opérations devront continuer se-
ront fixées à l'amiable par les deux 
associés. 

Arl.3. La raison sociale es! Char-
les GERARD et CANT1GNY. 

Arl. 4. Le siège île la sociélé est ; 
Paris, rue des Fossés-Montmarlre, 
■27, dans la unvsoii qu'habite M. Gé-
rard, et où il exerce depuis ion-
temps son industrie. 

Art. S. Les deux associés indis-
tinctement feront les ventes el les 
achats; ils auront chacun uue clé 
de la caisse sociale; ils s'engagent 
l'un et l'autre à donner loua leurs 
soins el tout leur temps aux aifai 
res de la sociélé, sans pouvoir l'aire 
aucune opérai Ion commerciale 
pour leur compte particulier, ni 
s'inléress <r directement ou indirec-
tement dans aucun autre établisse 
ment <ie coinmerce.il est expresse 
menl convenu que les femmes îles 
associés ne devront jamais s'im 
miseer en quoi que ce soit et sous 
aucun prétexte dan» les affaires de 
la société. 

Arl. a. La signature des engage-
ments relatifs aux affaires de la so 
eiélé appariiendrn également i 
MM. Gérard el Canligny; ils signe-
ront lous deux sous la raison so 
c'mle Charles R-IÏKAItD el CANTI-
GNV. Si l'un des associés se per-
mettait du Souscrire soua la raison 
sociale des engagements étranger* 
aux affaires de la soeiélé, l'autre 
associé aurait lu droil dc deman 1er 
la dissolution de la sociélé' avec 
dépens el dommages-intérêts ton 
Ire son associé, lequel sérail seul 
passible des engagements qu'il au-
rait eoulraciés; les dommages-in 
Iérèl3 seraicnl appréciés par des 
arbitres. Il esl bien entendit que la 
soeiélé ne peut en aucune façon 
Être leuuc des engagements cun-
traclés avant sa formation. 

Arl. 15. Dans le cas de décès dc 
l'un des laiocié», la sociélé sera 
diïiOlUc de plein droil. 

Art. Me) dernier. Un exlrail dis 
présentes sera déposé au greffe du 
Tribunal du commerce de la Seine, 
cttouleslcs publications nécessai-
res seront raites conformément à la 
loi. A col effet loul pouvoir esl don-
néîiu pprleur d'un exlrail ou d'une 
vxnéililion des pr.isenlcs. 

Pour exlrail : 
Signé : G UI5 MN . (Mil) 

cent cinquante-deux, enregislré, la 
sociélé formée sous la raison so-
ciale OU1N et C°, el la dénomina-
tion du : Sociélé lainière, pour tra-
vailler ies chiffons de laine, par 
acle passé devant M" Baudier, le 
huit octobre mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré et publié, a été 
dissoute à partir du vingl-quaire 
décembre mil huit cent cinquante-
deux ; M. Frédéric-Hippolyte pain, 
propriétaire; demeurant à Taris, 
boulevard des Filles-du-Calvaire , 
'22, a été nommé liquidateur. 

Et par le même acte, M. Ouin, 
seul gérant responsable, et diverses 
personnes dénommées audit acte, 
simples commanditaires, ont for-
mé une société ayant pour objet : 

l'achat des déchets el chiffons de 
laine de toute espèce; 2» le travail 
de ces matières.; 3" et la vente des 
produits fabriqués et de la partie 
des matières premières qui ne se-
raient point utilisées. 

Le siège de la sociélé a élé fixé 
provisoirement à l'ar is, rue Saint-
Ambroisc-Popincourl, 31. 

La sociélé a été consliluée pour 
vingt années, à pariir du jour audit 
acte, el elle porlu le titre de ; So-
ciété lainière. 

La raison ut la signature sociales 
sont: F. OUIN et C«. 

M. Ouin et M. Eugène Bonloux, 
ingénieur, demeurant a Paris, rue 
Bonaparte, 21, oui apporté à la so-
ciélé: i" le fonds industriel de l'é-
tablissement que la sociélé dissoute 
exploilail dans la propriété 4e M. 
Bcchet fils, rue Saint-Ainbroise-
Popiocourt, 31, avec lus machinés, 
outils el ustensiles en dépendant, 
sa clientèle, son achalandage, ses 
procédés industriels, ses marchés 
2° les approvisionnements, les niar 
chandises , machines, matériel , 
fonds de roulement et créJits di-
vers, ainsi qu'un brevet de quinze 
ans pris au profit de M. Bonloirx,le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante-deux , sous le numéro 
11,651. 

Ledit apport a élé évalué à cent 
qualre •vingt-dix initie francs, mais 
il n'a élé mis en sociélé que cent 
cinquante mille francs, pareeque les 
quarante mille francs de surplus 
onl élé destinés à solder le passif 
de l'ancienne société. 11 a élé dil 
qu'il surait prélevé par M. Ouin, li-
quidateur de l'ancienne société, el 
sur les fonds et les recouvrements 
les plus liquides compris dans ledit 

Parade sous seings privés, fail 
quadruple à Paris le I rente décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, entre M. . Alexis DE-
CREUS, M. Auguste FRENOY, M. Au-
guste-Victor CHOQUEÏ, négociants, 
demeurant tous Irois à Paris, rue 
Saint-Martin, m, et un comman-
ditaire dénommé audit acte, il a été 
formé entre les susnommés une so-
ciélé en nom collectif à l'égard de 1 

MM. L'ecreus, Frénoy et Choquel, et 
en commandite à l'égard du tiers 
dénommé audit acte, pour l'exploi-
laliond'uu fonds de commerce de 
toiles etsarraux.eld'un autre fonds 
du commerce d'habillements pour 
hommes, situés à Paris, rue Saint-
Martin, 141 et 147. La sociélé a com-
mencé à courir le treille juin mil 
huit cent eînquante-deux ; elle aura 
une durée de Ireize années pour MM. 
Frénoy, Choquel et le commandi-
taire ; elle finira pour M. Decrcus lu 
trente juin mil huit cenl cinquan-
lc-six. La raison et la signature so-
ciales seront DECREUS el O. MM. 
D.iereus, Frénoy et Choquel seront 
lous Irois gérants de la société, cha-
cun d'eux aura la signUurë sociale. 
Le capital social esl jle cinq cent 
quarante-cinq mille francs, fournis 
par le commanditaire pour qualre 
cent cinquante mille francs, par M. 
Decreus pour trente - cinq mille 
francs, et par MM. Frénoy et Cho 
quel chacun pour trente mille 
francs. 

C HOQUET. (6030) 

Cabinet de M» Nestor ARONSSOHN, 
avocat, 25, boulevard Bonne-Nou-
velle. 

D'un acle sous signatures privées, 
eu date du vingl-sept décembre mil 
huit cenl cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le trente du même mois 
fait double entre M. Henri LVNEN 
et M. Charles-Edouard PEI.TZER 
lous deux négociants, demeurant ; 
Paris, rue d'ilautcville, 42, il ap-
perl : Que la société en nom colle-.--
iif formée entre les susnommés, 
sous la raison sociale Henri LYNEN 
et Edouard PELTZER, qui ne devail 
Unir que le trente et un décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, est el 
demeure dissoute, d'un commun 
accord entre les parties, h partir 
du Irenlc et un décembre mil huit 
cent cinquanle-deux. 

MM. Lynen et Peltzer ont nom-
més liquidateurs de ladite sociélé, 

apport, ladde somme de quarante J
ave

c tous pouvoirs nécessaires àcet 
"effet 

Suivant acle reçu par M» Baudier 
et son collègue, nulaire à Paris, le 
vingt qualre décembre mil huit 

mille, francs nécessaireà l'acquit du 
passif, et quu ce prélèvement n'au-
rait lieu qu'au fur et à mesure des 
besoins de la liquidation. 

Le fonds social a été fixé à la 
somme du sept cent mille francs, 
représentée par mille qualre cents 
actions de cinq cents francs chacu-
ne, dites actions de capital. 11 a élé 
créé, en outre, qualre mille deux 
cenls actions, dites de jouissance, 
au capilal nominal du cinq ccnls 
francs; ces deux catégories d'ac-
tions sont au jiorlcur. 

Un commanditaire dénommé au-
dit acle a mis à la disposition delà 
sociélé un capilal du quatorze, mille 
francs, pour laquelle somme i! lui 
a été attribué deux cent quatre-
vingts actions de capilal el même 
nombre d'aclions do jouissance y 
afférenles. 

11 a élé attribué à l'ancienne so-
eiélé Ouin elO, pour lui lenirlitu 
de son apporl, Irois cents actions de 
capital el les actions de jouissance y 
afférentes. 

M. Ouin a été nommé directeur-
gérant; il tt seul lasignalurc socia-
le, qui n'engagera la sociélé qu'au-
tan? ou'clle sera donnée pour des 
opération» qui la concerneront. 

11 et-t Interdit 1111 gérant de se li-
vrer à aucune fabrication ou cx-
ptoilallon autre* que celles faisan) 
l'ohjcl de la sociélé, de faire aucune 
opération de banque, change ou 
escompte, el d'accepter aucune let-
tre de charge ou de souscrire .-.ucun 
billel. 

La retraita ou le décès du gérant 
ou des aulres associés n'eiilrainera 
pas la dissolution de la sociélé. 

Signé: BAUDIER (6037) 

Cabinel de M. E. DUTltEIH, ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 
rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait, double à Paris le vingl-
huit décembre mil huit cent cin-
quanle-deux, enregistré, 

i" M. Conslarit DEUKINCOBIVT , 
propriétaire, demeurant aux Hali-
gnolles -Monceaux, rue Lecliapc-
lais, 10, d'une pari, 

2" b.t M. Vincent-GuiUaumc-Marie 
CLAVEL, négociant, demeurant à 
Paris, rue Dauphine, 38, d'autre 
part, 

Ont dissous d'accord entre eux, à 
irlir du jour dudit acte, 
La sociélé de fait qui avait été 

formée enlre eux dès latin de juil-
let mil huit cent cinquanle-dcux, 
pour la formai ion et l'exploilalion à 
Paris, rue Dauphine, 33, d'un fonds 
de commerce dc laiterie, dit l.aile-
rie Dauphine, à l'instar lies laiteries 
d'Orléans. 

Par ledil acle, lous les comples et 
droils respectifs dus associés on! été 

'glés entre eux à litre du pariage, 
El M. Degrincouri est resté seul 

attributaire de l'effectif social, com-
prenant le fonds, la clienlèle, l'a-
chalandage, le matériel, les mar-
chandises et les deniers en caisse 
aux chargescl conditions et moyen-
nant la soulte payée comptant, qui 
sont stipulés audi! a^le. 

Pour exlrail : 
DOTRElll. (6036) 

prise en assemblée générale le vingt-
deux décembre mil huit cent cin-
quanle-deux, dont l'un des origi 
naux, portant celle mention : Enre-
gistré à Paris, septième bureau, le 
qualre janvier mil huit cent ein-
quanle-trois, folio 33, recto, cases 7 
et 8, reçu cinq francs; et cinquante 
centimes pour dixième, signé Moli-
nier, aélé déposé pour minute à M* 

Du sieur NOEL(François-Alcxan-
dre), grainetier, rue de Viarmcs, 21; 

nomme M Girard juge-commissai-
re, el M. Iléi-ou, rue Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N* 
10765 du gr.). 

CONVOCATIONS ÛB CRÉANCIBKB 

S.-mî invités à ie rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, unité dit as 

Massion, nolairei Paris suivant ? temMtee des fatUUee.Htt. its'eréaa-
acle reçu par lui le Irois du même 
mois de janvier. 

Pour exlrail : 

Signé : MASSION. (6034) 

Pour extrait : 
N. ARONSSOHN. (6032) 

D'un acle sousseings privés, fait 
Paris en date du vingt et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux, dûment enregistré, l'ait enlre: 

Madame Joséphine THOMAS, é-
pouse de M. Louis THAUIIIN DELA 
PORTE, demeurant à Paris, rue de 
Charenton, 28, 

Ladite dame dûment autorisée de 
son mari parla procuration qu'il 
lui a donnée, passée en minute de-
vant M e Demadre, notaire à Paris 
et dûment enregistrée, d'une pari. 

Et M. Jaeques-Hippolyle-Aehille 
DESCHAMPS, propriétaire, tioniuu 
ranlà Paris, passage Chausson, 11 
d'autre part, 

Il apperl • 
Que l'acte de sociélé formé enlre 

les susnommés, pour l'exploilalion 
des machines brevelées de M. Delà 
porte, el formé par acte sous seings 
privés en date du deux juillet mil 
huit cent cinquante-deux, dûmenl 

5 enregistré et publié, se Irouve an 
" nulé de- plein droit et d'un com-

mun accord entre les parties. 
A. DESCH.MIPS. ' (6089) 

Par acle devant M« Morel Darleux, 
notaire à Paris, du vingt-trois dé-
cembre mil hait cent cinquante-
deux, il aélé formé une société en 
nom collectif entre : 

M. Joseph-Sylvestre BRESSON, 
Et M. Adolphe THIÉBAULT, 
Tous deux marchands de vins, de-

meurant a Paris, rue Miehel-lc-
Comle, 28, 

Pour l'exploilalion d'un fonds dc 
marchand de vins situé à Paris, rue 
Miehel-le-Comle, 28. 

La durée a élé fixée a quinze ans, 
du premier janvier mil huit cent 
einquante-lroi». 

Le siège de la société est élabli à 
Paris, rueMichel-le-Comle, 28. 

Les associé' apparient conjointe-
ment leur Indostrie et ledit fonds 
de marchand du vins, les ustensiles 
et marchandises èn dépendant ; 

El en outre M. Bresson une som-
me de mille francs. 

La raison el la signal lire sociales 
sont BRESSON el THIÉBAULT; 

La signature appartient aux deux 
associés, qui peuvent en l'aire usage 
conjointement ou séparémenl. 

La sociélé sera génie par les deux 
associés conjointement ou séparé-
ment. 

La soeiélé sera dissoute a l'expi-
ralien de su durée el eu cas de dé-
cès de l'un des associés, sauf loule-
fûil le droit réservé à la veuve de 
la continuer pour son compte per-
sonnel. 

Pour extrait : 
M OREL D AIICEUX. ..OJJ 

D'une délibéralion des actionnai 
res delà soeiélé BLANCIIET, FBAN 
COIS et C-, dile de l'éclairage au 
gaz pour la ville du Thann (Haul-
Rhin), réunis en assemblée géné-
rale exlraordinaire lu vingt-sept dé 
cembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré la vingt-neuf du 
même mois, folio 178, reelo, case 5. 
par Deleslang, qui a perçu les droils 

Il apperl : 
Que la dissolution de la sociélé 

sa mise en liquidation et la nomi 
nalion de M. Alphonse Qit&lremère 
comme liquidateur, prononcées par 
la délibéralion do l'assemblée géné-
rale du vingt mai mil huit eentqua-
ranle-huil, enregislrée à Paris le 
Irois juin suivant, par lereceiour 
quia perçu les droils, oui en Uni 
quu de besoin élé confirmée», et en 
conséquence que M. Alphonse Qua 
tremère, demeurant à Paris, ei-de 
vanl rue du Pelil-lionrbon-Saint , 
Sulpice, 2, el actuellement quai des 
Grands-Augusllns, 55, 3 de nou-
veau, cl en lanl quode besoin, été 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour exlrail : 

QUATREMERE. |6035) 

Suivant acle passé devant M« 
Fouelier, soussigné, qui en a la mi-
nute, el sou collègue, notaires à 
Paris, le vingt-sept décembre mil 
huil cenl cinquanle-deux, enregis-
ro, il a élé formé uno sociélé en 

nom colleclit' enlre M. Franco* <-
Florentin-Achille baron SË1LLIÊ-
liiï, banquier, demeurant à Paris 
rue Saint-Lazare, 63 ; M. Charlema-

ne-Alexandre BrENOUARt), pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 47; et M.Charle 
Adolphe DEM.VTll' , propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Mire-
mesnif, is ; 

El en commandite à l'égard de 
loulus aulres personnes qui de-
viendraient souscripteurs, titulaires 
ou propriétaires des actions doul " 
sera ci-après parlé; 

Ladite société ayant pour objet 
icquisition, l'exploitation et la re-

vente de toutes forêts et bois, ainsi 
que, dus domaines, Usines et pro-
priétés de loule nature en dépeu 
dant ou nécessaires à leur exploi 
talion. 

11 a élé dit quu la raison souiale 
serail : SEILUERE etO, et quu MM. 
Seillière, Kcnouard el Demachy se 
raient seuls responsables comme 
gérants, et que chacun d'eux aurait 
la signature sociale. 

Le siège de la société a élé élabl 
à Paris, rue de Provence, 70, et sa 
durée aélé fixée à dix années, à par-
iir du premier janvier mil huit cent 
cinquante-trois. 

Le fonds social a élé fixé à vingl-
cinq millions dc francs et divisé en 
vingt-cinq mille actions de mille 
francs chacune, qui, a-t-il élé dil 
seraient nominatives ou au por 
leur, au choix de l'actionnaire. 

Sur ces vingt-cinq mille actions 
il n'en a été émis que seize mille 
représentant un capital de seize 
millions. 

Ces seize mille actions ayant été 
souscriles, la société a élé consli-
luée définitivement. 

Pour extrait : 

Signé: FoiiCHER. (6038) 

ERRATUM. 

Elude de M" RAMOND DE LA CROI-
SETTti, avoué à l'aris, quai de Gè 
vres, 18. 

Dans une insertion comprise 
dans le numéro du présent journal 
du cinq janvier mil huit cent ein 
quanle-lrois, et relative, à la disso 
lulion de la sociélé LEONARD et 
CAMIION, au lieu de: « Sumèn 
(Gard), » domicile indiqué comme 
élant celui de MM. Léonard frères 
lisez : o Sumene (Gard). » 

LEONARD Cl CAMBON. (6040) 

La sociélé en commandite avant 
pour objet l'exploitation des voitu-
res dite» Lutéeiennes, connue sous 
la raison sociale RICHARD et C, a 
été prorogée au premier octobre 
mil huil cenl soixante-quinze par 
une délibération des actionnaires 

AVIS. 
Les créancier» peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fail 
lites qui les condiment, tes sauied 
de dix à qualre heure». 

VnllUtea. 

DÉCLARATIONS DE FA1LLITK8 

Jugement du 4 JANV. ISSS qui 
déclarent ta faillite ouverte el 

fixent provisoirement l'ouverture uu 
dit jour : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MÉMART (Jean-Baplis-
le-Germain}, ipd bouclier, i Gen-
lilly, rue Frileuse, 14, le il janvier 

u heures (N° 10757 dugr.); 

Des sieurs PRADES el O, direc-
teurs d'assurances et de remplace-
ments militaires, ci-devant rue du 
temple, -<8, et actuellement rueJac-
tfues -de-Brosse, 10, dans l'impasse, 
le 11 janvier à 11 heures (N* 10747 
du gr.); 

Du sieur PROT (Jean), eut. de 
théâfres ambulants, rue de Mont-
ceau, 4, le u janvier à 9 heures (N' 
10755 du gr.); 

Du sieur RIGAULT, md boulan-
ger, a Genlilly, rue Vandrezanne 

le 11 janvier à 1 heure (N» 107 42 
du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle it. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumé* que sur 

1 1 nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VlRIllCAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LAMAN (Valenlin-Jo-
seph), mdde dentelles, rue Mont-
martre, t »8, le 11 janvier il. 12 heu-
res (N° 10702 du gr.); 

Pour être procédé, tout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, dUl 

vérification et affirmation de leurb 
créances: 

N OTA. H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et allirmation de leurs 
creanees remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ARNAUD (Edmond-Jo-
seph), carrier, à Courbevoie, roule 
dc Saint-Germain, 18, le u janvier 
à 1 heure (N» 10154 du gr.); 

Du sieur TAFFOIREAU (Hilairc), 
relieur, rue llaulefeuille, 46, le 11 
janvier à u heure» (N° ioi88 du 
gr-); 

Du sieur DE MONTFERRIER 
(Alexandre- André-Victor Sarrazin), 
anc. directeur de journaux, rue Na-
varin, 2, le u janvier à 11 heures 
(N° 10586 du gr.); 

Pour sniendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli 
Itérer sur la formation du Concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare' 

en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, tire immédiatement consultes 
tant sur tes faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndic*: 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créancier» el le f'dlli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITHKS. 

Soin invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

lews titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
Sicdlif des sommes à reclamer, MU 
les créanciers: 

Du sieur GAUTHIER (lluherl-Ju-
lien), md de chevaui, à la Gare d'I-
vry, 42, cuire les mains de M. Deca-
goy, rue de Greffulhe, 9, lyndlo de 
ia faillite (N* 10751 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
lis lu lui du'ii mai Mit, être procé-

dé <1 la i-tlri/icudon des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LUBIN (Jean - Marie- Alphonse), 
agent d'affaires, rue Lallitle, 7, sonl 
invités à se rendre le 10 janvier à 
3 heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'arl. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par ies syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers el lo failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1321 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTlNi-.T (Louis-Réué-Denis),anc. 
boulanger, rue N«-St- Augustin, 25, 
sont invités à se rendre le H jan-
vier à 9 heures, au palais du Tri 
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor 
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tlnitif qui sera rendu par lus syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9987 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
GAYON (Eugène), épicier, rue Neu-
ve-SI-Augustin, 5, son! invités à se 
rendre le iojanvierà3 h., au Tribu 
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, cou 
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le comple déli 
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction; 

t donner leur avis sur l'excusabi-
filé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des comple et rapport des 
syndics (N" 10285 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur DU PUE 
(Alexandre), loueur de voilures, rue 
Bellechasse, 55, sont invités à se 
rendre le 11 janvier à 9 h. précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
te», pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre lu 
comple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N» 9817 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
LUGAND (Jean -Louis), serrurier 
mécanicien, rue Saint-Maur , H. 67 

en relard de faire vérifier et d'af 
lirmer leurs créances, sont invi 
tisàse rendrele lojanvier à 1 h., au 
palais du Tribunal dc eommerei 

salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence, de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé

T 
ritlcalion et à l'allirinalion de leur 
dites créances (N" 10521 du gr.). 

créances en capitaux , intérêt 
frais. 

Les 20 p. 100 non remis, pavai; 
en qualre ans, par quart, fui at 
des années 1S53 et suivante f 
10342 du gr.). 

que 
de 

pas 

Air 

 ,Xifa d 
Concordat FOURNIER, du a 

Jugement du Tribunal de racotin 
merce de la Seine, du 17 dfeani 
1852, lequel homologuele conewi 
passé le 9 octobre i »i2, culte 
sieur FOURNIER (llenri -Jacquî 
crémier, rue Lalhlle, 11, el £ n pr 
créanciers. « A 

Conditions sommaires. .
ss

jo 
Remise au sieur l'ouruier, parf e 

créanciers, de 80 p. 100 île lePUnal 
créances en capilaux, intérêts nat i 01 
fi'ais - . Lebat 

Les 20 p. 100 non remis, pitf, , 
bles : 3 p. 100 le 1» janvier de « »' '"i 
cunedes années 1854, 55 56 Iju'il 0 

4 p. 100 le i" janvier I65S, et i P-'sous c 
le i» janvier 1859 (N- «irtt.diipj p 

. , ■ ane d 
REPARTITION. bl ISSSe 

MM. les créanciers vérillêscta» \. 
més du sieur FOLTET (Fraiiyrfdlï" 11 

md de vins e.ndélail, placeduM « A 

Sl-Michel, 3, peuvent se présent,
 re

; 
chez M. Crainpel, svndie, rue SaiL J 

Marc. 6, pour loucher on divid*7' H 
de 18 fr. 97 cenl. p. 100, unique lODserv 

parlilion (N° 10538 du gr.). Iiersoi 

ASSEMBLÉES DD 6 JANVIER iWjj ^ 

NEUF HEURES : Delahaul frère-V . 
goeianls, synd. — Duval, m«*

i,K 

6101. . " 
DIX HEURES : Bonvallel, nuU'Hemps 

les, rem. i huil. , .f
Pn

< ., 
UNE HEURE : Dile Devirgillc, eK, 1 " u 

ru, clôt. .Jjs'l 
TROIS HEURES : Daudin, maaî'tomm 

vernie, synd. j
ur

 <j 

 — •—^^èret 

HOMOLOGATIONS DE CON'CORDATS 

XI COKUITIOKS SOUMAIKKS. 

Concordat MARIN. 

Jugement du Tribunal de corn 
peroe de la Seine, du 21 dn-cniliri 

lies, lequel homologua le çoncor 
dat passé le 9 octobre précédent 
cuire le sieur MARIN (AdolphO-
Meiandre), épicier-mercier et nid 
dc vins, au Pelil-Monl rouge, rue du 
Château, 22, elses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur Marin, par ses 

créancier», de »o p. 100 de leurs 

dépuration*. 
 - hem 

Jugement de séparation de J'J-raus 

enlre Sophie-Josépliine-Mf'.oiigu 
nc.CESÉllANl et Uenri-tcru » » ° 
S1EG1.E11, à Paris, rue S -A

 15
j ^ 

se, 6, au Marais. - Coui^'Onue 
avoué. 'emen 

Jugement du séparation de» Eutr 

enlre Caroline - Aimes, mu 1 B«e "'PS 
Picrre-Frédéric-Alexaiidre ° 

REL, rue Guénégaud ,25, »? 

looss, avoué. ___^x
s
^

<i
 1 

née** et InM®^»'
l0

*
u

-°
d

n

e 

Du 3 janvier i »53. - Mlle "Jjmn,^ 
30 ans, rue St-Honoré, s».

7
-

VJ
u*lien 

veuve Roger, 63 ans, rue J t0>, „ 
Honoré, i6 - M. Bouillol, J^" 1 s 
rue du Fg-Poissonnière, I3J. „jliome 
Marc, 23 ans, rue Taitboui, ; « 1 

Descloux, 38 ans, rue di
 r

°
alll

j
lre 

sonnière, 128. - Mlle <J arr,ji'„ 
ans, rue !lu Fg-SI-Dcuis, 5 ».

f 
Mme veuve Edard, venant m 

gcill. — M. Ranger, rue du 
Ma lin, .82 - Mlle Pirard, tf^-'l 

rue Poissonnière, 6. - M; ^luit 
46 ans, rue du Fg-Sl-D en », „. „ (j 

Mlle Gcry, rue Phehpp
 de 

M. Pingot, 54 ans .
r
.
UB

,
u
.?„. ru»le

s si
„ 

tics, 29. - Mme Abi , 23 "Vif" ble 

Malle, 60. - M. Oudard,
 a

?
cf

 II nen 
iq.élippeaux, 23. -M. I

 l
„.-*u 

ans,rue..uerin
:
Bo^

;i
 ^ 

\;ei„
;
 , 

Jlans 

rue Ouérln-
Dcnls, rue du BoW 
M. Fonlroberl, 47 ans 1 .

uC
>our , 

ry il, Mme Fiat, "i 
Marliii, passage delà ' 
M. Gautriu, 42 ans, 

, rue si-cj» /a f
a 

ans, Wft*tell
e 

-78. - M: Calcy, 27 am, - yvriUtlIe 

l-'illes-du-r.alvaire, U- n'ton.leaso 

seur, 50 ans, rue de. ^lesli'U
1
'' ? ava, 

— M. le marc 

ans, rue 

lefeuillu, aa. - M W .,„,<■ »«V
S 

mu llaulefeuille, 1. '
 5

d
u ^ 

Lescuyer, 87 uns, ruL u
 e 

Fer, 11. — Ul 

bl,r U ^"H.^AUDOUIf-

Enregistré ù l'aris, 1 : ■ Janvier 18t>3, 
Reçu deux francs vingt centimes, décima compris 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE- DES-MATHURINS 18. 
Pour légalisation de lu siguaturo A. Gutoî, 

Le niairo du 1" grrondisnenient, 


